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AVANT- “PROPO S 

J'ai exposé, dans un ouvrage publié l'année der- 

nière, le système général qui préside à l'instruction 

publique aux États-Unis. J’offre aujourd’hui au 

publie un travail analogue, appliqué à l’Angle- 
terre! Comme les institutions de.ce pays sont, en 
général, mieux connues que celles des États-Unis, 

j'ai pu me dispenser de donner la même étendue 
aux considérations dont il est ici l'objet. Le tableau 

que je mets sous les yeux des lecteurs me semble 
néanmoins devoir être accueilli avec intérêt par 
toutes les personnes qui s'occupent de l'importante 
question de l'éducation nationale. 

La France comprend, en ‘effet, que parmi les 
questions sur lesquelles doit se porter actuellement 

1. I serait à désirer qu’une pareille-élude fit connaître l'orga- 
. hisation actuelle de l'instruction publique chezles diverses nations 

de l'Europe. Je ne reculerai pas devant une pareille tâche si 
l'accueil fait au présent travail n’encourage à l'entreprendre, . 

FC 4



9 AVANT-PROPOS. 

son attention, celle qui a pour objet la réforme de 

. Pinstruction publique à tous ses degrés est une . 

.des plus importantes. On réorganise l'armée, rien … 

de mieux; on fait appel à toutes nos ressources" 
financières, afin d'acquitter au plus vite la dette 

énorme que nous a léguée l'empire, rien de plus 

utilé ; mais il v a au moins autant d'urgence à étu- 

dier les moyens de donner une base solide à l’édu- 

cation nationale, dont la mauvaise direction a été . 

cause en grande partie. de là catastrophe épouvan- 

table dans. laquelle a sombré noire puissance mili- 

taire et s’est écroulée la fortune publique. Il ne faut 

pas. perdre de vue que c’est l'ignorance et Ia pré-- 

somption qui nous- ont rendus inhabiles à soutenir 

le choc de l'invasion étrangère et qui nous-ont pré- 

cipités:dans les-horribles folies. de Ja guerre civile. 

Cette vérité. semble maintenant généralement-com-- 

prise. Les ministres, les députés, les associations, 

les particuliers se mettent à l’œuvre pour reprendre 

le travail si brusquement'interrompu au mois de 

“juillet:1870 par l'annonce fatale de la déclaration de 
guerre à la Prusse. 

À cette époque, un vasle mouvement s'était ma- 

nifesté sur tous les points de la France, aussi bien 

qu’à Paris, en faveur de l'instruction populaire. 

Plusieurs lois améliorant là condition. précaire. .
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des instituteurs ct des institutrices, et créant de nou- 

velles écoles pour les enfants des deux sexes, avaient * 

été présentées avec succès à la sanction des déux 

Chambres par un des ministres: les plus actifs et 

les plus intelligents qu'ait eus l'instruction: pu- 

blique, M: Duruy.. Une des premières Sociétés 

fondées pour développer l’éducation nationalé, la 

. Société pour l'instruction élémentaire, poursuivait 

avec ardeur son œuvre civilisatrice;. la ligue de 

| l'enseignement recevait des villes et des campagnes 

des adhésions de ‘plus: en plus sympathiques; les 

écoles professionnelles, fondées pour.les jeunes filles. 

par M®° Lemonnier, se “mullipliaient;. In Société | 

Franklin: essayait d'établir des bibliothèques au- 

près des écoles communales; les: cours organisés 

par la Société. philotechnique réunissaient en foule 

les ouvriers; des cours d'enseignement secondaire: 

pour les jeunes filles s'établissaient à la Sorbonne, 
dans les. mairies de plusieurs arrondissements et 

dans un grand nombre de départements; des cours 
libres étaient tolérés dans les salles de la rue 
Gerson, auprès: de l'enseignement officiel des Fa-- 

cultés. et. de l'École. pratique des hautes. études 
récemment créée.et déjà. florissante:, La question 
de l'éducation publique figurait en première ligne 
parmi les sujets-traités dans les: conférences faites 

7 + 
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avec éclat en divers lieux par plusieurs hommes 
éminents. . .- a 

Desrapports étendus sur les divers établissements 
d'instruction publique, en Angleterre, en Écosse, 
en Prusse, en Autriche, en Suède, en Suisse, aux | 
États-Unis étaient publiés par MM. Marguerin, 
Mothéré, Baudouin, Demogeot, Montucci et l’auteur 

de ce livre, chargés d'aller étudier les systèmes 
_ d'éducation. pratiqués à l'étranger et de ‘signaler 
tout ce que la France pourrait leur emprunter. 

I ne faut pas que tant d'efforts demeurent 
stériles et que les idées généreuses, semées alors 
dans les esprits, soient enveloppées d’un injuste et : 

- fatal oubli. Les révolutions, qui: renversent en un 

jour les monuments de plusieurs âges, mettent les 
peuples dans la nécessité dè recommencer sans 
cesse le même travail et de renouer péniblement 
les fils brisés d’une œuvre séculaire. Espérons qu'il 
n'en sera pas ainsi pour Ja question qui nous 
préoccupe. Elle ne peut manquer d’être prochaine- 

”. ment reprise à l’occasion de la loi présentée récem- 
ment à l'Assemblée nationale. En attendant, nous 
ne nous lasscrons pas de faire appel à l'initiative 
privée; car nous devons compter surtout, pour 
l'accomplissement d’une tâche incompatible avec 
les maigres ressources fournies par le budget de
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l'État, sur les conseils municipaux ét les conseils 
généraux, dont la plupart ont réclamé ceîte année 
même la gratuité et l'obligation pour l'instruction : 

‘populaire. ° 
La France est le seul pays où les citoyens et les : 

pères de famille demeurent étrangers à toutes les 
‘questions relatives à.la fondation et à la tenue des . 
“écoles publiques, au degré d'instruction que doivent 

y recevoir leurs enfants, au choix des livres ct des 
méthodes, aux soins hygiéniques, aux garanties 
exigées des instituteurs et des iustitutrices. Ils s’en 
reposent avec une sécurité étrange sur les lumières 
et le bon vouloir des ministres, des recteurs et.d’un 
petit nombre de fonctionnaires, entre les mains 

+ desquels ils ont remis tous leurs droits. On ne 
saurait combattre avec trop d'énergie cette coupable 
indifférence dont'les fonctionnaires se prévalent 
souvent pour s'ériger en maîtres. Nous sommes 
persuadé que l'éducation nationale ne se .consti- 
tucra d'une manière. solide que lorsqu'elle sera de- 
venue l'affaire de tous. | : | 

On s’est toujours occupé de défendre les droits : 
de cet être fictif qu'on appelle l'Étaé, et l'on a fait 
bon marché de cet être très-réel qui s'appelle la 
France. Par un étrange abus de mots, l'on a donné 

. le nom d'État au gouvernement, qui n'est autre
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chose qu’une réunion d'hommes chargés del'admi- 

nistration de l’État, c'est-à-dire du pays lui-même. 

Ce n’est pas Louis XIV ou. tout autre imitateur du 

roi Soleil, c’est la France qui a le droit de dire: 

« l'État, c'est moi. »’.Accoutumons-nous donc à 
_ cetteidée que les.ministres, les représentants, les 

fonctionnaires de tous les'ordres qui administrent” 

l'État ne sont pas l'État, qu’ils n’ont aucun droit et 

qu’ils n’ont que des devoirs. Placés-à la tête dela 
nation, qui leur communique momentanément sa 

puissance, et de qui.ils relèvent, :ils .ne.sont. et ne 

doivent être que ses mandataires, ses serviteurs, 

les exécuteurs de sa volonté. Malheureusement il 

n'est encore qu'un seul pays où ces principes-sont | 
profondément descendus des esprits dans. les lois, 

- et des lois dans les mœurs. C'est aux États-Unis 

seulement que se pratique le nouveau droit public 

. qui, déplaçant la souveraineté, a proclamé qu’elle 

réside dans l’universalité des citoyens. T 
Ce n’est pas que le gouvernement qu'ils se sônt 

© donné manque de puissance : il en a plus peut-être 

que ceux de la plupart des monarchies européennes, 

le président, le sénat et les députés tirant leur 

force. de la constitution même dont le maintien leur 
est confié. Mais chargés ‘uniquement de la défense 
des intérêts généraux, .ils n’ontirien à voir dans
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: l'administration des affaires qui concernent les par- 

ticuliers, les communes, les comtés et les États qui, 

composent l'Union. C’est lä.ce qui constitue ce self 

government dont les États:Unis jouissent dans 

toute -sa plénitude, que l'Angleterre pratique d'une 
 mañière. fort incomplète, ‘et :dont ‘la France ne 

connaît que le nom! 

Ne:craignons pas de l'avouer :.si la Révolution 

. de 4789 a modifié à’la surface nos institutions po- 

litiques, elle n'a pu effacer les habitudes depuis 

longtemps contractées par laæ-France, habitudes qui 

lui sont communes avce les peuples de race latine, 

et résultant:moins encore de leur nature que dela 

fatalité de leur histoire. Éleyées à la rude école de 

l'administration romaine, leur idéal ‘a:toujours été 

un état social gouverné par une autorité fortement 

constituée, s'étendant : du centre aux extrémités, 

comprimant l'essor : des : énergies individuelles, 

faisant taire, sous prétexte de maintenir l'ordre, 

l'unité et'la régularité, toutes les aspirations libé- 

rales. Toutes les ‘fois ‘qu'une révolution rend Ia 

. France maîtresse de ses destinées, peu accoutumée 

.1..Je prends Ja liberté de renvoyer le lecteur à mon Rapp?rt 
sur l'instruction publique aux États-Unis (Écoles publiques, Col- 

léges, Universitfe, Écoles spéciales); 2 édition, 1 volume in-12?, 

Paris, Didier. °



VIT © 2 AVANT-PROPOS. : 

aux luttes fécondes auxquelles rien ne la prépare 

- et dont elle ignore les véritables conditions, elle 

s’empresse d’abdiquer, en faveur des princes et des 

assemblées qui se présentent pour la sauver de 

l'anarchie, un pouvoir dont elle n’a jamais su faire 

usage. Maïs ce n'est pas en vain que les principes ‘ 

de liberté et d'indépendance, exposés depuis plus 

d’un siècle par ses orateurs, ses historiens, ses 

” poëtes et ses publicistes, ont fait leur chemin dans . 

le monde. 

Il se produit donc dans notre malheureux 

pays ce phénomène étrange, qu'il se trouve tou- 

jours en opposition avec le gouvernement qu'il se. 

donne ou qu on lui i impose, et qu'il ne peut par- 

| venir à s'assurer la possession d'un gouvernement 

. donnant satisfaction à sès idées ‘démocratiques ; 

trop dominé par ses traditions monarchiques pour 

fonder une République véritable, ct trop ouvert aux 

aspirations républicaines pour supporter longtemps 

le régime monarchique. On s’expliqué trop bien,en 

réfléchissant sur ces deux tendances si contraires, 

la difficulté sérieuse de donner satisfaction à l'idéal 

séduisant posé par la première Constituante et pré- 

senté sans cesse à la nation par l'élite de ses pen- 

seurs. Il faudrait avant tout que ses législateurs 

+ 

parvinssent à triompher d’une foule de préjugés et
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de traditions qui en ont-rendu jusqu'à présent la 

réalisation impossible. | 
. Rappelons-nous les difficultés soulevées par 1 

question de la décentralisation administrative, dont 

_Ja solution est de la plus grande importance en 

ce qui touche les améliorations qu'il serait urgent 

‘d'introduire dans hotre système d'éducation natio- 

nale. N'avons-nous pas vu par les débats qu'a sus- 

cités la dernière loi votée sur ce sujet par l'Assem- 

bléc nationale, combien la crainte de porter atteinte 

à la puissance du gouvernement central à fait. 

amioindrir la part attribuée ‘aux administrations 

communales et départementales? Aussi, tout en 
faisant voir à quels admirables résultats sont arrivées 

les nations chez lesquelles l'action du gouvernement, 

en ce qui concerne l’organisation de leur éducation 

publique, ne s'occupe que de seconder l'initiative , 

privée, je sens qu'il serait difficile d'obtenir aujour- 

d'hui des Français l’activité incessante, l’intelli-: 

génce des affaires, le dévouement à l'intérêt général, 

qui doivent être le partage des citoyens appelés à 

prendre part aux affaires de leur pays. Ce ‘n'est: 

donc’ pas dans l'espérance. de voir appliquer à la 

France les systèmes et les méthodes d'éducation 

‘en vigueur chez les.autres nations, que j'ai entre- 

pris d'en faire l'exposé. Pendant longtemps encore, 

- 4,
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sans doute, la France attendra de l'initiative du gou- 

vernement les améliorations que son éducation poli- 

tique ne lui permettra pas. d'accomplir elle-mêre. 

IL n’est pas inutile néanmoins de lui mettre sous . 

les yeux les exemples que lui donnent d'autres 

peuples. Elle devra, non-imiter servilement ce qu'ils : 

ont fait, mais emprunter, du moins, toutce qui 

peut s'adapter à son caractère, à ses mœurs, à sCs 

institutions, à son état social. Elle verra d’ailleurs 

que, sur certains points, elle. peut, aussi Servir ‘de 

. modèle. On devra conclure je l'espère, de cette revue 

faite avec conscience, que tout système d'éducation 

publique d’une.nation doit.se.modeler sur ses insti- 

tutions politiques, au maintien ‘desquelles ‘il-con- 

court puissamment, et -que-:si,.par conséquent, la 

Frañce tient à voir.s’établir définitivement la. forme ‘ 

républicaine qu'elle a adoptée, elle doit s’occuper 

“avant tout.de mettre:l’éducation nalionale.en: bar 

monie avec-ses nouvelles institutions. | 

. Toutes ‘les questions qui .s’agitent :aujourd’hui 

parmi nous, sur la iberté, la gratuité, l'obligation et 

| Ja sécularisation. de l'instruction publique, s'impo- 

sent en Angleterre, aussi .bien qu’en France, aux 

méditations des hommes d’État ct des pères de 
famille: Les difficultés. que rencontreleur solution. 

dépendent des mêmes .causes. Des deux.côtés du
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détroit, la-société religieuse, en possession de l'en- 
seignement populaire pendant les siècles qui ont 
précédé; le -nôtre,. ne :peut:se "voir :disputer’par:la 
société laîque.un privilége qu’elle prétend luiap- 
partenir.exclusivement, sans éprouver un:vif mé- 

” contentement et sans essayer par tous les moyens 
_possiblesde le conserver. La séparation de l'Église 
et:de l'État se: lie étroitement à. la séparation de 
l’enseignement religieux et del'enseignement scien- 
tifique. Mais l’école. lique ‘émancipée, .c’est une 
alteinte.portée aux‘droits.de l'Église, pour les. per- 
sonnes qui-voudraient voir toutes Jes écoles sou- . 
inises à. son.autorité. | 
La législation française ayant, “depuis la loi cé-- 

lèbre de'1833, fondé. dans.toutes. les communes des 

écoles administrées et: gouvernées au nom de l'État, 

-arespecté.et laissé subsister à: côté d'elles les écoles 

entretenues par les corporations-religicuses. C’est 

:dans:la'liberté qu'elle a cherché la. solution du pro- 

blème. Cette transaction entre la:société. laïque ctla 

société religieuse n’a pas donné.sans doute satis- 

faction aux opinions extrêmes, :mais .elle.a permis 

du .moins de:donner .à l'éducation populaire un 

développement considérable, qu’il s'agitmaintenant | 

d'étendre et d'assurer à tous au moy en. de la gra- 

tuité .et. de P obligation. 
. , ,
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En Angleterre, comme on le verra, l'accord sera ‘ 

lent à s'effectuer. L'Église établie et les. associa- 
tions qui la représentent auraient conservé long- 
temps encore sans doute le monopole de l'éduca- 
tion publique, si l'État, malgré les oppositions les 
plus ardentes, n'était parvenu à faire consacrer 
légalement une intervention presque toujours re- 
gardée comme contraire aux mauximes et aux habi- 

. tudes du self-government. 
Cest au nom de la liberté que l'opposition a 
combattu l’immixtion de l'État-dans les questions 
d'instruction publique ; c’est au nom de la religion . 
que le clergé anglican l’a condamnée. Lorsqu’en 
4839, le Parlement parvint à établir un Consei/ | 
d'éducation, dont l'autorité cependant n’a rien de 
commun avec celle que possède. un ministère de 

. l'instruction publique, les corporations ensei- 
guantes protestèrent contre cette usurpation de s 
l'État sur leurs droits, Dans un meeting présidé par 

l'archevêque de Cantorbéry , un membre éminent 
du clergé déclarait plus tard qu’il ne reconnaissait 
pas le pouvoir législatif du comité : « Attendu, di- 
sait-il, que dans son existence collective, ln'ya 
pas de religion, et que wesleyens, anglicans et 

_ catholiques romains sont égaux à ses yeux. » C'est. 

partout et toujours la _même tactique! On j attaque | 

;
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la sécularisation des écoles comme une tentative 

antireligieuse. et l'obligation comme subversive 

des droits de la famille ; l'obligation ! déjà posée 

en principe dans un capitulaire de Charlemagne 

et reconnue aujourd'hui, presque généralement, 

comme. la condition expresse de toute tentative 

_séricuse faite en faveur de l’éducation populaire. 

Unis ensemble par une étroite alliance, l'État et 

l'Église anglicane, quoique indépendants l’un de 5 ans quo1q 
l'autre, ont pu marcher d'accord tant qu'ils ont eu : 

des intérêts communs, c'est-à-dire tant que la foi 

religieuse n'ayant reçu aucune atteinte, l'autel et 
à 

le trône durent se prêter un mutuel appui. Mais la 

naissance et les progrès des églises dissidentes 

ayant eu pour conséquence forcée la liberté des 
cultes et la tolérance en matière de religion, l'oppo- 

sition devint de plus en plus tranchée entre les tra- 

ditions religieuses et les conquètes de la science. 

Dans l'intérêt de l'ordre et de la paix publique, le 
pouvoir auquel est confiée la défense de la société 

civile a donc dû chercher à consacrer par l’auto- 

rité de la loi les droits imprescriptibles de la con- 

science, engagés dans une gucrre qu'aucune puis- 

sance humaine ne pouvait empêcher. La séparation | 

de l'enseignement religieux et de l’enécignement . 

scientifique ne . doit ètre considérée: que comme 

\
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mesure de. prudencè dont la légitimité ne saurait ‘ 

être. contestée. Les gouvernements modernes, s'in- 

terposant, pour mêttre fin aux duttes.de ce que les 

Anglais et les Américains appellent l'esprit sectaire, : 

“ne sont, pas pour cela les.défenseurs de l'irréligion 

et de l’athéisme, comme.le, prétendent les hommes 

qui rêvent cricore le retour d'un culte unique 

imposé à tous par une église. dominante. Les États- 

Unis, ‘en interdisant aux directeurs. des écoles pu- 

bliques l'enseignement de la.religion pour le réser- 
ver exclusivement aux ministres des différents 

cultes, prétendent avec raison témoigner ainsi leur 

respect pour.la religion dont Ja puissance est d’ail- 
leurs chez eux plus forte que.chez'toute autre na- 
tion. C'est dans. les mêmes sentiments que nos 
voisins essayent, en sécularisant l’ enseignement des 

écoles, .de.se dégager des liens de l'Église établie, 

moins préoccupée. desintérèts de la science et de la 
culture intellectuelle des classes: populaires, que de 
la conservation de ses privilèges ou. de son ensci- 
gnement dogmatique. | US 

© Les considérations qui.Suivent sur l'instruction 
primaire, secondaire et supérieure dans le Royaume- 
Uni offriront donc le spectacle fort intéressant pour 

_nous de la lutte qu'y soutient l'État >représentant les 
droits de JL. société laïque, contre.les puissantes 

s°
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“corporations qui défendeñt contre lui les intérêts 

de l'Église. C’est, en d’autres termes, la lutte qui 

existe en Angleterre, comme partout aujourd’hui 

dans le monde, entre l'esprit ancien et l'esprit nou-- 

veau, entre les traditions du moyen âge et les con-" 

quêtes de la société moderne.
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I . 

En passant des États-Unis d'Amérique en Angle- - 
terre, on doit s'attendre à rencontrer, au milieu 

Q des nombreuses analogies que présentent deux na-” 
Qo tions de même raée, également rompues aux pro- 

5° cédés du'self government, les différences qui dis- 
sy tinguentun peuple où règne dans toute sa plénitude 

Y l'égalité démocratique, de celui que régit une ais 
tocratie fortement hiérarchisée. | 

Ces différences se manifestent dans le système 

- général appliqué par les deux pays à l’organisation | 

de l’instruction publique. Ils sont habitués Sans . 

doute l’un et l’autre à tout demander, dans la com- 

. plète abstention de l'État, à l'initiative individuelle 
et aux libres associations; mais, aux Êt KDE 
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l'éducation a été reconnue, dès le principe, comme 

un droit appartenant à tous, et en Angleterre, 
comme un privilége réservé à quelques-uns. 

L'esprit général.de l’enstignement: diffère: aussi 
en tn point essentiel, c'est que la sécularisation 

des écoles, rendue facile:aux États-Unis par Ja 
liberté des cultes, est combattue en Angleterre par 
la toute-puissance d’une religion dominante. Ce 
sont de sérieux obstacles déjà battus en brèche par 
l'esprit moderne, mais dont on ne parviendra à 
triompher que par de longs et persévérants efforts. 

‘ L'Angletcrre, comme:la: plupart des nations de 

l'Europe, avait des collèges florissants-et des uni- 
versités pour l’enseignement classique, plusieurs 
siècles avant d’avoir .songé .à fonder des.écoles 

publiques pour les enfants des familles pauvres. 
« La sollicitude de l’État l'avait-sans doute engagé à 
s'occuper du. sort des indigents; maïs il ne s'était 

guère inquiété que de leurs besoins.matériels, et 
les.taxes levées pour .y.subvenir n'avaient. eu pour 

résultat. .que d’élargir.la plaie de plus en plus 

.  hideuse du paupérisme. IL n'aurait pas été forcé de 

construire tant d'hôpitaux et de.maisons de refuge, 
s’il eût eu soin de multiplier les écoles. . 

L'Église anglicane s'était presque. exclusivement 
chargée de la direction de l’enseignement à tous les 

degrés. Les universités ne furent pendant longtemps 

que des séminaires ecclésiastiques.
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Quant à l'enseignement populaire ; lorsqu'on 
voulut, en 1803, constatcr.au moyen d’une en- 
quête, provoquée par quelques-citoyens éclairés, 
comment le clergé s'était acquitté de la.täche qu'il. 

_s'était.attribuée, on'découvrit qu'il y-avait mis une 
négligence dont on fut aussi surpris qu'indigné. Les 

écoles étaient mal tenues ; l’enseignement .y était 
presque nul; elles étaient si peu fréquentées, qu'elles 
ne comptaient qu'un élève sur-1,700. habitants, Sur 

les 2,200,000 enfants qui auraient dû suivre l’école, 
900,000 seulement y étaient admis. La moralité 

. des populations ‘se ressentait: de l’état d'ignorance 
et .d’abrutissement dans lequel ses instituteurs 

l'avaient laissé croupir, . 
Quelques ‘améliorations insignifiantes furent la 

conséquence de cette première. enquête, qui avait 

fortement ému l'opinion publique. La résistince 
du clérgé rendit impossible une réforme plus sé- 

rieuse, qui l'aurait atteint dans un de ses priviléges 

les plus chers. 
En.1833, au moment même où la Fr France, après 

une enquête attestant le déplorable état dans lequel 

se trouvaient aussi nos écoles, adoptait la loi libé-. 
rale et réparatrice qui.est un des titres les plus 

solides du ministre qui l’a présentée, .deux hommes 
éminents, lord Brougham et lord John Russell por- 

tèrent devant le Parlement. la question de l'iustruc- 
tion publique. :ls :s’efforcèrent de :démontrer. que :
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l'État avait un intérèt réel et sérieux à ce que-les 
masses populaires fussent éclairées. Il devait donc, 

. selon eux, non pas se substituer à l'initiative pri- 

vée, mais lui venir en aide au moyen de subven- 
tions et d’encouragements. À côté des maisons 

fondées ct entretenues par les associations reli- 
gieuses, il serait convenable que des écoles fussent 
établies, soit dans les villes, soit dans les cam- 
pagnes, par des associations laïques. Les esprits 
vraiment libéraux accueillirent avec faveur le projet 

-de‘faire jouir des bienfaits de l'instruction les 
classes qui en avaient été si longtemps déshéritées. : 
Mais ils étaient. alors en minorité, et les membres 
de l'Église, s’élevant avec force contre des préten- 
tions qu ‘is traitèrent de révolutionnaires, repous-. 

-sèrent, au nom de la liberté, selon l'usage, toute 
-ingérence de l’État dans l'enseignement public, 
"comme attentatoire à leurs droits. Les hommes: 
politiques durent donc encore céder devant une 
opposition aussi prononcée. | 

Ce n'est que tout récemment qu’à la suite d’une 
autre enquête, solennellement faite par les ordres 

. de la reine, le Parlement est entré dans la voice des 
réformes sérieuses. L'opinion publique s'était pro- - 
noncéc avec assez de force pour que le gouverne- 
ment espérât pouvoir triompher jusqu'à un certain 

point de l'opposition cléricale. 

L'enquête avait révélé les faits les plus déplo-
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rables, les abus les plus scandaleux. Les quinze 
millions que possédaient trois cents écoles dotées 
par leurs fondateurs étaient détournés déloyale- | 
ment de leur destination. On n’ÿ admettait qu'un 
petit nombre d'élèves privilégiés, au gré des admi- 
pistrateurs ; plusieurs d’entre elles même ne rece- 
vaient point d'élèves, et les maîtres, exclusivement 
choisis parmi les membres de l'Église anglicane, 
vivaient à leur guise sur les rev enus de la fonda- 
tion. 

Lord Russell exposa devant, la Chambre des lords 
une série d'améliorations dont l'adoption aurait 
changé toutes les conditions de l’enseignement 
populaire, et introduit aussi d'importantes modifi- 
‘cations dans l’enseignement supérieur, Il propo-. 
sait de reconnaître le droit de tout enfant de l’An- 

gleterre à l'éducation. La différence de religion ne 
devait plus être un obstacle à à la propagation et à la 

diffusion des connaissances. .Une instruction’ suffi 

sante serait donnée aux enfants employés dans 
les manufactures. L'État interviendrait dans l'édus 
cation des. classes moyennes par une meilleure 

- administration des dotations charitables ; enfin, des U . 

réformes radicales feraient disparaître les abus 
nombreux signalés dans les universités d'Oxford et 

de Cambridge. | 

MM. Bruce et Forster posèrent nettement, devant 

la Chambre des communes, la question de l’ensei-
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gnement obligatoire. 1} devait être purement.sécu- 
lier, comme aux États-Unis, sauf à y adjoindre un 
enseignement: religieux distinet et réservé: aux mi- 

nistres du culte. 

M. Lowe, pour mieux. faire sentir combien cette . 
question de l'instruction populaire était importante, 

* alléguait avec raison que le progrès des institutions 

. et l'extension du suffrage, ayant: appelé les:classes- 

inférieures à l'existence politique, devait amener 

nécessairement Ja destruction des privilèges aris- 

tocratiques. « Il est temps, . ajoutait-il,. d'aviser à 

ce que nos'futurs maîtres sachent lire et écrire. ». 
Le directeur.de PA tlenœun,. M.-Hepworth Dixon, 

rapportant ces paroles de l’éloquent orafeur; se 

demandait, s’il n’eût pas été désirable que la diffu- 
sion des lumières eùt précédé l'extension du .suf- 

frage, et il accusait ceux qui, hier encore, étaient: 

les maîtres. d'avoir imprudemment négligé J'édu-- 
cation de ceux qui devaient être les maîtres demain. 
Cest par là, sans doute, qu ‘il aurait fallu commen 

cer.si l’on eût suivi l’ordre logique; maïs ce n’est 

pas toujours: la logique qui-préside aux affaires. de 

ce monde. Voltaire avait dit ::« Plus: les hommes 
seront éclairés, .plus ils seront libres..» Ona dit: 

après lui :« Plus-les hommes seront libres, plus. 
ils seront éclairés, » ce qui a tout perdu, prétend: 

Rivarol. Disons , pour mettre d'accord Rivarol et 

Voltaire, qu'il faut faire marcher de front l'in--
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struction et la’ liberté, et rien ne sera: perdu. 
” En Angleterre; comme dans bien d'autres pays, 
ce n’est pas précisément par un sentiment de justice 
et d'humanité que l'on s’est intéressé: au bien-être 
intellectuel et moral des classes populaires: L’aris- 

tocratie s'est décidée à songer’sérieusement à leur 
instruction pour des-raisons. toutes politiques. Me-- 

nacée par le flot montant de- la démocratie, elle 
a- compris la nécessité: de lui'faire sa part, et de 
se dessaisir en sa faveur de quelques-uns de ses 

priviléges. Mais, qu'importe le motif, pourvu que 

le bienfait soit réel et que le progrès - s'accom- 
plisse ? 

C’est: à la fin du mois de juin: 1868 qu'a été 
adopté, par la Chambre des.communes, le bill de 

réforme (reform bill) qui a consacré quelques- 
unes des‘améliorations proposées par-M. Forster et 

ses amis: 

Je reproduis volontiers ici quelques- unes des 

raisons sur lesquelles ces esprits fermes et sensés 
s’appuyaient pour obtenir l'extension de l’instruc- 
tion: populaire. Il existe encore en France bien 
des personnes auxquelles il est utile de rappeler” 

“des-vérités-trop généralement méconnues... 

«Notre propriété industrielle, disaient-ils, dépend 

de la rapidité avec laquelle nous saurons pourvoir 
à l'éducation élémentaire. Il'ést absolument inutile 

. de donner une instruction technique: à nos artisans



° 24 L'INSTRUCTION PUBLIQUE EN ANGLETERRE. 

si l'instruction primaire leur fait défaut. Nous 
avons un grand nombre de nos ouvriers qui.sont 
entièrement dépourvus Finstruction, et, pour la 
plupart, de sav oir-faire. 

«-Le Parlement a décidé, par une résolution qui 
lui fait honneur, que l'Angleterre sera désormais 
gouvernée par l'élément populaire. Je'suis un de 
ceux.qui ne sentent pas le-besoïin d'attendre “1e le 

_ peuple soit instruit pour lui confier le pouvoir poli- 
tique. Si. nous avions attendu qu’il fût instruit, je 
crains bien qu’il ne se fût écoulé longtemps avant 
que nous eussions eu la chance de le voir instruit e 
réalité. Maintenant donc que nous lui avons donné 
le pouvoir politique, il ne faut pis a attendre pour 
lui dônner l'instruction. » 

Ainsi, tandis qu’en France les inconvénients 
. d'une centralisation poussée à outrance font par- 

tout sentir la nécessité d'accorder aux administra- 
tions locales et à l'initiative privée une plus grande 

‘liberté d’action, les Anglais,. témoins des résultats 
fâcheux d’une liberté illimitée laissée aux particu- 
liers et aux corporations, s'occupent de la régüla- 
riser au moyen de l'intervention de l'État. | 

"Ce n’est pas sans peine que les Anglais ont con-". 
senti à accepter cette intervention pour les réformes 
réclamées de tous côtés dans l'organisation des 
écoles publiques. Il ne s'agissait pas cependant. 

: d'intervenir dans l'enseignement primaire, moyen
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“ou supérieur, exclusivement réservé à l'initiative 

de l'Église ou des particuliers. 
En votant une somme importante (25 millions) . 

pour subvenir aux besoins des anciennes écoles ou . 
pour aider à la fondation des nouvelles, le Parle- 

ment avait expressément reconnu que l'État ne 
ferait une part dans la dotation qu'aux écoles qui 

consentiraient à la recevoir. 

C’. pouvait être assuré d'avance que cette inter- 
vention ne s’exercerait que dans d'assez étroites . 

limites, car le gouvernement anglais éprouve 
sntant de répugnance à s'immiscer dans les affaires 

des gouvernés que ceux-ci à souffrir cette immix- 

tion. Pour tout Anglais, l’État n'est qù’un acci- 
dent; c’est la nation qui est le principe. L'idée de 
V'État enseignant choquerait tous ses sentiments. 
Elle soulèverait surtout les susceptibilités reli- 
gieuses. Quelle religion enscignerait-l? L’angli-. 

canisme, sans doute, c'est-à-dire la religion du 

plus grand nombre. Maïs alors il aurait contre lui 

les sectes dissidentes. En décidant que les écoles 
fondées par l'État seront séculières, on satisfait aux 

réclamations des diverses communions. L'Angle- 

terre sera donc ainsi conduite par la force des 

choses à la séparation de l’Église et de l’État. Mäis 
elle n'y arrivera pas sans peine, tant sont inextri- 
cables les difficultés que présente l'instruction po- 
pulaire, lorsqu'elle se complique de l’enscignement 

A
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religieux, l'esprit sectaire: s "obstinant à les con- 
fondre. - 

- 

IT 

” Les Sociétés les plus importantes qui s'aceupent, 
en Angleterre, de fonder et de diriger des écoles 

primaires, sont la Société nationale (National So-' 
ciety}, la Société anglaise ct étrangère (British - 

. and foreign Society), et la Société domestique et” 
coloniale (Home and colonial Society). 

© La première est à proprement parler une annexe 
de l’Église anglicane. Le comité directeur a pour 

président l'archevêque dé Cantorbéry, et pour viée- 

présidents les évèques de Londres, de Durham, de 

Carlysle, ete. Tout individu qui se propose pour 
diriger une école appartenant à la Société s'engage: 

4° à instruire les enfants dans!” Écriture sainte, dans 

la liturgie et le catéchisme de l'Église établie; 2° 

accepter, en ce qui touche l'instruction religieuse, 

Ja direction du clergyman de la paroisse ; 3° à faire 

assister régulièrement les enfants au service divin 

dans l’église de la paroïsse ; 4°°à invoquer, dans le 
cas où des difficultés viendraïent à naître entre lui 

et le clergÿman, l'arbitrage et la décision de l’évé- 

que diocésain: Quant à l’enseignement proprement 
dit'et aux matières qu'il ‘doit embrasser, c’est une 

question secondaire : l'école n’est, à proprement 

parer, qu'un instrument de propagande. . 
\
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La Société wesleyenne fait, au profit de la reli- 

gion méthodiste, ce que Ja Société nationale accom-"* 
lit en faveur de la religion anglicane. . C'est ainsi 
que le comité catholique, qui a ,prisrune assez 
grande extension, n’est autre chose, en ce qui con- 
cerne l'instruction primaire, que l'Église. catholi- 
que en action. Toutes ces, corporations . ont pour 

maxime_ que si l’on n'enscigne ‘pas leurs dogmes 
particuliers, il vaut mieux que .l’on:n’enscigne pas 
dutout. | oo 

La Société fondée en 1836, sous le patronage du 
prince Albert, et quia pris le nom de Home.and 
colonial Society, admet dans les écoles des élèves 
appartenant à toutes les communions. Élle exige 
néanmoins des maitres, des maîtresses et de tous 
les employés une déclaration écrite, contenant leur : 
adhésion aux vérités du christianisme. 

Elle apporte un soin tout particulier à l’éduca- 
tion des femmes, reconnaissant leur aptitude pour 
lenseignement et leur influence éducatrice; elle 
s'applique à former des institutrices capables et 
dévouées. Ce sont les femmes qui occupent la plus 
grande place dans les.écoles normales et les salles 

d'asile. Dans l’école de Gray's Inn road, seforment 
des gouvernantes, des femmes de charge, des Nur- 
sery governesses. Dans les écoles dépendantes de 
cette Société et dans un grand'nombre d’autres, 
les élèves ct même les.adultes des deux sexes par-
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tageni les mêmes études et prennent place sûr les ” 
* mêmes bancs. Les Anglais ne trouvent aucun in- 
convénient à cette réunion dans les mêmes établis- 
-sements des garçons et des filles, dont notre vertu | 
s’effarouche au point que nous faisons tous nos 

efforts pour supprimer le peu d'écoles mixtes qui 
subsistent encore. 

La British and foreign Society, fondée par des 
membres appartenant aux religions dissidentes, à 
pris, dans ces derniers temps, un assez grand dé- 
veloppement. Elle admet dans les écoles qu’elle: 
administre des élèves des différentes ‘communions.. 
Elles sont donc essentiellement mixtes, car il abien 
fallu que chaque secte fit abandon de ses sentiments 
et de ses idées particulières, afin de pouvoir se réu- 
nir aux autres sur le terrain d’une idée commune. . 

Les écoles particulières ou institutions privées, 
quoique très-nombreuses (car la profession d'in- 
stituteur est entièrement libre), ont bien de la peine 
à lutter, comme on.peut s'en douter, contre des 
associations si nombreuses et si puissantes, Fondées 
sur le principe de la séparation de l'Église et de 
l'État, elles s'abstiennent d’une manière absolue de : 
tout enseignement religieux à l'intérieur : on n'y 

“lit même pas la Bible. Or, parmi les conditions que 
_le gouvernement prescrit aux instituteurs qui 

veulent obtenir dé lui un subside, se.trouve celle 
de faire chaque jour une lecture de‘la Bible. Les
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écoles séculières doivent donc se suffire à elles- : 
mêmes et par conséquent n’attendre de soutien que 
de la part dés associations laïques. Leur sort est 
étroitement lié aux progrès des idées libérales. 

Que de temps il a fallu pour qu'on arrivät non 

est pas encore là en Angleterre, pas plus qu ’en 
France), mais seulement à pouvoir établir, à côté 
des écoles soumises à l'autorité exclusive del’É "Église, 
des établissements subventionnés par l'État, ct 
donnant une part bien modeste e encore à l'élément 
laïque ! : . oo 

Lorsqu’au commencement de ce siècle, le quaker 
Lancaster proposa de fonder par voie de souscrip- 
tions volontaires des écoles où l'enseignement re- 
Jigieux se bornerait à la lecture de la Bible, il fut 
dénoncé comme athée, godless, à la vindicte pu- 
blique. Ce fut seulement en 1839 que le gouverne- 
ment commença à s'intéresser directement à l'in- 
struction populaire, en établissant un comité d'édu- 
cation. Le docteur Ilook, qui renouvela alors les 

“pas à la séparation de l'Église et de l'État (on n'en. 

propositions de Lancaster, fut traité de factieux et: 
réduit au silence. : 

I! fallut attendre jusqu’en 4862, pour quelle gou- 
vernement se décidât à commencer une enquête : 

“officielle, dont le résultat fut de mettre en lumière 
tous les abus qui avaient été la conséquence du mo- 
nopole. abandonné à l'Église, et jusqu’ en n 1868,
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” pour que l'interv ention de l'État fût sanctionnée par 

. un acte du Parlement, 
"L'histoire de notre éducation nationale a été à 
peu près la même que celle. de l'Angleterre, sauf 
les différences qui.existent entre les institutions 

_politiques des deux pays. Nos progrès n’ont pas été 
malheureusement plus rapides. oo oi 
L'ancienne France avait cu, comme l'Angleterre, : 

. Ses-universités et ses "écoles littéraires;. mais jus- 
qu'en 1789, pendant’ que la-noblesse et la haute 
bourgeoisie donnaient par leur savoir et:leur poli- 
tesse le ton à l'Europe, le reste de la population 
était tenu dans une ignorance profonde. La classe 
lcttrée était, à proprement :parler,.une aristocratie 

- qui, conséquente.avec son principe, déployait tout 
sonzèle pour les études supérieures.et- prenait: peu 
de souci de l'éducation du peuple. L 
Les ‘philanthropes pouvaient :bien songer à.lui 

- donner du travail; personne ne .songeait à :l’in- 
strnire ; :il étit:généralement entendu qu'il devait | 
rester. dans sa condition. Les écoles pour les enfants 
pauvres étaient dues à la générosité du.elergé.ou à 
la vanité de quelque grand seigneur. Onrne sait que 
trop, d'aprèsles témoignages .de Vauban, de Tur- 
got,.de PAnglais Arthur Young, dans-quel état de 
misère et d’abjection se trouvaient, à ila -fin du 
siècle, nos populations rurales, et quelles ‘haines 
profondes’ devaient éclater plus tard avec fureur
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contre les classes supérièures, dont l'imprévoyance 
les “avait ‘tenues systématiquement dans un état 
d'ignorance d’où les premières assemblées révolu- 
tionnaires songèrent avant tout à les tirer. La Con- 
vention décréta la gratuité .et l'obligation, et 
proclama les principes .qui, .dâns tous les États 
démocratiques, servent-de-base à l'éducation popu- 
laire. Le temps, l'argent, les hommes, et surtout 

le calme, firent défaut, et n’en: ‘permirent pas l'ap- . 
plication. L'E mpire etla Restauration obéirent à des 
tendances toutes différentes. } Napoléon.I créa l'Uni- 
versité pour l'enscignement secondaire, mais aban- 
donna-aux familles le soir d'établir des écoles pour 
l'enseignement du :peuple. On ne trouve dans les 
budgets de l'E mpire- aucune somme affectée à ce 
service. - 

La Restauration, «s'inspirant tout à naturéllement 

_ des traditions et des souvenirs de l’ancien régime, 

qu'elle. s'eflorçait, de faire renaître, confia l’ensei- 

. gnement primaire ‘aux -nombreüses corporations 
religieuses qui firent alors-en France-une-véritable 
invasion, et à côté desquelles végétèrent iles écoles 
laïques dirigées-par des maîtres qui, n'ayant-rien 

appris, : “étaient peu capables d’enscigner. L'État 

s'était néanmoins décidé à témoigner l'intérêt qu’il 
portait à l'enseignement pour lequel il fit généreu- 
sement figurer dans son budget un suhside de cix- 
.QTANTE MILLE FRANCE? ‘
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La célèbre eñquête faite en 1833 , par les soins de 
M. Guizot, dévoila l'état lamentable dans lequel se 
trouvaient alors es écoles. Quatre cent quâtre-vingt- 
dix inspecteurs avaient été chargés de visiter toutes 
lesécoles de France, Leurs rapports ont été résumés . 
dans un livre bien’ tristement-instructif : le Ta-. 

.bleau de l'instruction primaire en F. rance, par 
M. P. Lorain. | 

Dans un gr and nombre de communes, les conseil 

“lers municipaux ne savaient pas lire. Un inspecteur 

signalait, dans son arrondissement, quatre maires 

qui.ne parlaient que patois; d’autres ne savaient 
ue Signer. Il n’y avait qu'une seule école pour q ÿ 

treize, quinze, vingt-cinq communes. Plusieurs in- 
stituteurs ne savaient ni lire ni écrire : leur école, 
dit l'Inspecteur, n'était qu'un gardiennage, Obligés 
de vivre, avec leur famille, du-mince produit des 
rétributions scolaires (six sous, huit sous, douze 
sous par mois par chaque élève), ils se trouvaient 
pour la plupart, dans un état misérable. 

: Pour beaucoup, l’école n’était qu'un accessoire : 
ils étaient laboureurs, fermiers, valets de char- 
rue ; d’autres, sabotiers, cordonniers, travaillant 
à leur métier pendant la classe. D’autres étaient ca- 

‘baretiers. L’é cole, le cabaret, la famille tenaient 
dans une même chambre. - 

A Saint-Antonin, département du Gers, l'institu- 
teur était valet de ville, sonneur et fossoyeur. Et il | 

x
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Y avait, qui le croirait ? des concurrents pour ces 

- places d’ instituteurs ? Les infirmes surtout, incapa- 
- bles d'avoir aucun métier, se faisaient maitres 

d'école, dans l’ espoir d'avoir un morceau de pain. 
M. Lorain en a trouvé un qui avait le mal cadue. 

Très-peu de communes, d’ailleurs, avaient une 
maison d'école : c'était l'exception. La classe se fai- 
sait dans la salle de la mairie, dans un cabaret, dans 

. un COrps de garde, dans une salle de danse, sousle 
porche d’une église, dans une cave où l'on n’entrait 

qu'en rampant, dans une espèce de bouge sans air 

respirable, hanté des. reptiles, rendu infect par le 

voisinage d’un cloaque ! Telle était, il y a moins de 
“quarante ans, la coridition de nos instituteurs ! u 

C'est à compter de cette année 1833, que datent 
les efforts sérieux et soutenus pour donner à l'in- 
stuction primaire, où tout était à créer, une organi- 

sation convenable. Nous étions alors tout à fait au 

point où se trouvait l'Angleterre; mais l'ancienne 

aristocratie avait été emportée par la Révolution, et 

le clergé n'avait pu, comme chez nos voisins, em- 
pêcher qu'une large part fût faite à l'enseignement 
laïque. 

À dater de ce moment, les écoles de l'État ont par- 

tagé avec celles des congrégations rcligieuses et les 

1. M. Jules Simon a résumé dans son beau livre pÉcste, les 

résulats de celte enquête, véritable point de départ des amélio- 

ralions introduites dans les établissements d'instruction primaire,
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écoles libres, la direction de l'instruction populaire. 
La lutte que cet état de choses a fait naître en An- 
-&lèterre, comme en France, comme dans'le reste 
de l'Europe, n'est,malheureusement pas près .de 
finir. Elle partage la société en deux camps opposés, 
souvent hostiles, qui; par suite de l’éducation qu’on 
y donne, obéissent à deux courrants d'idées n° ayant 
.Presque .rien de commun. .Le besoin de l'unité 
-pousse lesuns à souhaiter que l’éducation populaire 
devienne l'œuvre exclusive du clergé; les autres, à 
demander qu'elle soit exclusivement laïque. 

Les gouvernements, . obligés de tenir entre les 
deux.partis une balance à peu près égale, les mé- 
contentent tous les deux. C'est par Ja Jiberté, la 
liberté complète, c’est par. l’ intervention des.famil- 
les et des administrations locales que les États-Unis 
-sont parvenus à concilier les deux principes. C'est 
aussi par la liberté que l'Angleterre et la France 
pourront, il faut bien l’espérer, obtenir un.résultat 
si désirable. 

CH _. 

Le bill présenté le 17 févrièr 1870 par. M.Fors- 
ter à la Chambre des communes, et consacré par la 
loi du mois d'avril de la même année, a été conçu 
de manière à donner également satisfaction à ceux 
qui désirent voir s'établir le plus grand nombre
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* d'écoles pour qu'aucun enfant dé l'Angleterre ctdu 
pays de Galles ne soit privé d'instruction et à ceux 
qui désirent que la religion serve de base à l'édu- 
cation nationale, tout en évitant les i inconvénients 
de’ l'esprit scctaire. Dans ce rapport, M. Forstèr 
établissait que pls de quinze mille enfants n’a- 
vaient reçu'aucune instruction ou n’en avaient rèçu 
qu'une fort incomplète ;'que dans de grandes villes 
telles: que Liverpool, Leeds, Birmingham; Man- 
chester, un tiers des enfants était condamné par la : 

” famille elle-même à croupir dans l'i ignorance; qu’à 
Liver pool, par exemple, sur 80 »000 enfants de 

à 12 ans, 20,000 ne fréquentent aucune école, 
et c 20, 000 autres étaient envoyés à une école où ils 

. rècevaient une éducation’ qu ’ilivaudrait Mieux ne 
pas recçvoir. , 

En vértu, de cette loi! Jes paroisses sont ect 
tuées en districts scolaires. (school districts) ;‘un 

- conseil local électif (schoo! bour&) est’ établi dans 
chaque district, Dans lés- villes, les membres de ce 
bureau sont nommés par le conseil municipal, et 
dansles paroisses par l'assemblée des chefs de la 
paroïsse ou marguilliers. Le département de l'in- 
struction publique peut: réunir plusieurs : paroisses 
pour en faire un'seul district Scolaire; "il peut 
aussi faire contribuer un district au budget d’ un. 
autre district. Les fonds: nécessaires à l'éntretien 
des écoles sont mis à la disposition des bureaux.
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En cas d'insuffisance, le ‘Parlement acéorde ‘une 

* subvention qui. doit porter la rétribution à 10 shil- 
_lings par enfant. _- | 

Le bureau est, comme ‘on le voit, une société 

* dont les membres forment une corporation, se suc- 

- cédant perpétuellement, ayant un sceau commun 

‘et jouissant du pouvoir d'acquérir des terres et d’en 

consacrer le produit aux écoles. 

_ Les bureaux des écoles ont le pouvoir de déter- 
miner quelle espèce d'instruction religieuse doit 

être donnée dans les écoles dont l'administration | 

leur est confiée. 2 ET 

Cette clause ayant pour but de faire respecter les * 
. droits de la conscience (ke conscience. clause) ne . 
donne satisfaction, je le répète, ni à ceùx qui vou- 
draient que l’on conservät sans altération l'ancien: 
système des écoles publiques (les membres ‘de 
l'Union, de Manchester), ni à ceux qui demandent 

qu’un acte du Parlement interdise d'une manière 
- absolue l'instruction religieuse (la ligue de Bir- 

mingham). 

On admet généralement en Angleterre que si 

l'on veut que l'instruction produise l'effet qu'on en 

attend, il ne suffit pas d'établir des écoles, et qu'il 
faut de toute nécessité rendre l'instruction obliga- . 

toire. FU  - 
La nouvelle législation laisse aux büreaux des 

“écoles la faculté d'imposer ou non l'obligation. Un
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graud nombre de bourgs, de paroisses ruralés l'ont 
adoptée. Dos te | : 

La question de la réorganisation des écoles pas- 
sionne en Angleterre tous les “esprits. À Londres, 
les autorités scolaires, constituées au moyen d’une 
élection individuelle, ne comprenaient qu'un petit 
nombre de personnes distinguées et influcntes : on 
a préféré confier le gouvernement des écoles à des 
corps électifs, à l'égard desquels le droit d'éligibilité 
a été conféré aux dames. Un grand conseil d'édu- 
cation a donc été élu pour la métropole, Des pairs, 
des membres de la chambre des communes, des 
hommes considérables et des dames d'un rang 
élevé briguèrent cette charge avec autant d’ardeur 
que s’il se fût agi d'un siége au Parlement. 

Le président de ce conseil est un membre de la - 
Chanbre des lords, ancien gouverneur de l'Inde. | 
Cest aujourd’hui une sorte de Parlement scolaire 
(Educational Parliainent) dont les discussions sur | 
les matières d'enseignement attirent d'une manière 

: remarquable l'attention publique, "© ©: 
Malgré ce louable empressement, les réformes 

projetées et l'obligation rencontrent de sérieuses 
difficultés." : 
_Les partis religieux se sont jetés avec ardeur- 

dans les Juttes électorales relatives au choix des 
“bureaux d'éducation. L'église orthodoxe angli- 
cane veut imposer son catéchisme aux écoles où _ . : -3
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dominé son influence. Les dissidents protestent : 
ils considèrent comme un appui donné à leurs 

“ennemis toute subvention, tout impôt payé aux. 

écoles que régissent les amis de l'Église anglicane. 
Ils refusent de payer les taxes et se déclarent prèts 

* à accepter la prison ét la persécution plutôt que de 
s'y soumettre. En Irlande, le clergé catholique veut 
que l’école soit catholique et demande l'exclusion 
des enfants protestants. 

Nous trouvons des détails intéressants sur les 
questions que soulève en Angleterre la nouvelle 

organisation -des écoles publiques, dansun discours . 
prononcé récemment par M. Lowe, chancelier de 
l'Échiquier, à l'école ouvrière d'Halifax. Après avoir 
été simple professeur enseignant à l'Université 
d'Oxford, M. Lowe, connaissant par expérience les 

nombreux abus qui s’y perpéluaient, malgré les 
efforts des hommes les plus honorables, a donné le 

concours le plus intelligent à la fondation de l'Uni- 
versité de Londres qui, ainsi que je le ferai voir en 

- parlant des écoles supérieures en Angleterre, a in- 

troduit par ses programmes et ses examens de.no- 

tables améliorations dans l’enseignement public. 

Le savant chancelier signale sans ménagement les 
inconvénients qui résultent du monopole exercé 

jusqu'à présent par l'Église anglicane ct les Égli- 

ses dissidentes sur l'éducation populaire. Le gou- 
vernement, selon lui, a commis. une grande faute .
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en ‘encourageant depuis vingt-cinq ans les écoles 
_sectaires. Membre du tomité d'éducation, il n’a 

cessé de-les attaquer au nom de la liberté de con- 
science. Il n’a rencontré dans le Parlement qu'un 
très-faible concours. De concert avec lord Gran- 
ville, il aurait voulu. du moins ne faire payer avec 
les fonds de l'État dans les écoles sectaires, que 

l'instruction séculière et non l'instruction religieuse. 
Ce système tendait à la sécularisation de l’enscigne- 
ment. Il se proposait, en conséquence, d'introduire 
dans la législation un article qui organiserait une 
inspection n'ayant aucun caractère religieux : Il n'a 
pu faire accepter Ses propositions. 

Mais, tout en revendiquant les droits de l’Étatet - 

en proclamant son devoir de veiller à ce que les 
enfants soient instruits, au même titre qu'il est de 

son devoir d'établir une police et de défendre l'or- 
‘dre social; tout en réclamant une instruction nä- 

tionale et laïque donnée par l'Etat, ct sans mé- 

_lange d'enseignement sectaire, sans inspection 
cléricale, M. Lowe n’a songé ni à demander la 
suppression des écoles actuellement existantes, ni 

même à leur enlever le concours de l'État. Elles 

recoivent deux millions d'enfants ; il faut les leur 
laisser, pour ne point porter atteinte à l'instruc- 

tion populaire. Mais il reste au moins un aussi 

grand nombre d'enfants n’allant pas à l’école; ce 
sont ceux-là que les établissements de. T'État doi-
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vent chercher à conquérir, au lieu de détourner les 

autres des écoles sectaires qu'ils fréquentent. Le 
” champ. est assez vaste, dit-il, et il y aura place pour 

toui le monde. : 1 

. M, Lowe ct ses amis jugent tout à fait insigni- 

fiants les résultats obtenus par l’enseignement po- 
” pulaire, se bornant à apprendre aux eufants Ja lec- 

ture, l'écriture ct le calcul, sans leur faire connaître 

les moyens de se servir utilement de ces trois instru- 
ments essentiels du savoir. La lecture, en effet, ne 

devrait pas être le but de l'instruction du peuple, 
mais bien le moyen de l’amencr à s’instruire Jui- 
même. Loin de tracer des limites à cette instruction, 

loin de redouter qu'elle n'aboutisse à la chimère du 

_déclassement et à ses dangers imaginaires, il fau- 

drait ouvrir à deux battants les portes du savoir aux. 

ignorants d'aujourd'hui. Lorsque l'on aura déve- 
loppé chez eux le goût de l'instruction, il restera 
encore à leur fournir de bonslivres, des livres vrai- 

_ ment instructifs, C’est ce que font en France les 
Sociétés fondées dans le but de créer des biblio- 

thèques populaires. M. .Lowe cite parmi les livres. 
qu'il serait nécessaire de mettre entre les mains de 

toutes les personnes auxquelles on aurait inspiré 
dans les écoles primaires l'amour de la lecture et le 
désir de s’instruire, quatre ohvrages qu'il place au- 

‘ dessus de tout pour leur’utilité pratique et leur 

clarté: 1° L'Éducateur de .Cassell: Yhomme qui à : 

. 

«
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lu et compris cet ouvrage en sait plus, dit-il, que 
maint Scholar ou maint avocat ; 2° les commen- 
taires de Blackstone sur la constitution anglaise; 

3 la Richesse des nations, par Adam Smith, « ou- 
vrage fort utile pour apprendre à connaitre le temps 
présent ; » 4° Ja physique d'Arnolt. Il est convaincu 

que plus le peuple connaîtra le monde physique et 

le monde social, avec leur mécanisine et leur mou- 
vement, plus la nation sera puissante; ct affermie 
sur sa base. . . 

Malheureusement, il Y a bien peu de personnes 
. en Angleterre, comme en France, qui placent à 

cette hauteur l'idéal de l'instruction populaire. On 
n'én trouve la réalisation que dans les pays pro- 
fondément pénétrés, commeles États-Unis, del’ idée 
démocratique. Da 

. EY- 

En, attendant que l'enseignement populaire, tel 

que le conçoivent les hommes éminents qui s'en 
occupent avec un si louable dévouement, produise 
les résultats qu'ils en espèrent, il s'agit d'abord de 
constituer les écoles que le gouvernement se-pro- 

pose d'établir et de subventionner à côté de celles 
qui appartiennent à l’enseignement libre, à l'Éelise 
établie et aux Églises dissidentes. Le Parlement ac- 
corde des subsides annuels à toutes les écoles élé-
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mentaires qui consentent à se soumettre au pro- 

gramme officiel prescrivänt comme matières d'in- 
strüction les trois. choses indispensables : lire, 

écrire ct compter. Les fonds votés sont administrés 
par le comité du conseil privé fondé en 1840, qui 
exige de toute école demandant à participer aux 

subventions de l'Etat, qu’elle reçoive la visite des 
_ inspecteurs royaux. Quatre schillings (cinq francs) 

sont accordés par tête et par an pour chaque élève 
- ayant assisté pendant l’année scolaire, c’est-à-dire 

pendant quatre cents heures au moins à toutes les 
classes du matin et de l'après-midi. Les inspections 
‘se font d'une manière sérieuse : elles ne portent que 

sur l'instruction scolaire, car l'inspecteur ne doit 

“intervenir ni dans la direction, ni dans la discipline 
de l'école. Sa mission est de recueillir des faits et 

des renseignements et de les faire connaître au 
public au moyen de rapports officiels: Disons .en 
passant que le traitement du 18,000 fr. alloué aux 

inspecteurs anglais fait ressortir la mesquinerie de 

celui qui est attribué à nos inspecteurs d'académie 
et surtout à.nos inspecteurs primaires, dont le rèle 
est cependant si important. | | 

L’instituteur qui tient à la subvention doit donc 
faire tous ses efforts pour présenter à l'inspecteur . 

le plus grand nombre d'élèves sachant lire, écrire 
et compter. . . 

_Le maître des institutions subventionnées doit 
\ 

, 

9»
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être muni d’un certificat accordé après un appren- 
tissage fort long, cominençant dès l'âge de 13 ans. 
À cet âge un enfant que le directeur d’une école - 
juge plus intelligent que ses camarades, peut être 
présenté par lui à un inspecteur comme réunissant 

les qualités requises pour devenir apprenti maitre. - 
(Pupil teacher.) . _ 

On a compris que le moyen le plus sûr d’avoir de 
bons instituteurs était de fonder dans ce but des 
écoles ‘où ils recevraient une instruction spéciale, 

: (normal schools, training schools.) C’est ce dont 
s'occupent séricusement l’État el les associations 

. pour l'instruction primaire. 

L'État paye aux écoles normales cent livres 
sterling pour chaque instituteur qu’elles préparent, 
après deux ans de séjour à l’école, pourvu qu'il 
soit reçu aux examens imposés par le comité ct 
qui se font aux écoles normales mêmes. Le pro- 

— gramme d'admission de l’élève-maître comprend 
l'instruction religieuse (certaines parties de la Bible, 
le catéchisme et la liturgie), la lecture, la réci- 
tation, la calligraphie, l'arithmétique, la pédagogie, 
la grammaire et le style, la géographie, l’histoire, 
les deux premiers livres d’Euclide avec des pro- 
blèmes d'exercice, l'hygiène et l’économie sociale, 
le chant et le dessin. 

Les pupil - teachers peuvent, moyennant une 
rétribution, pousser plus loin l'instruction donnée :
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par l'école normalc. Du reste, ils jouissent d'une | 

“Jiberté presque entière; d’après cette maxime de 

Locke : « Plus tôt vous traiterez l'enfant en homme 

et plus tôt il commencera à l'être, » 
À l'école normale de St-Marc (Saint Mark's 

training, college) est annexée une fermé-modèle; 
les travaux agricoles sont répartis entre les élèves 
à tour de rôle; le plus ancien exerce la juridiction 

sous la direction de l’industrial master. 
Des écoles d'enfants sont annexées aux écoles nor- 

males. Un des plus utiles exercices de l'élève- 
maître est Ja leçon faite, en présence de ses cama- 

rades et du directeur, à une classe d'enfants. La 
leçon finie, ceux-cisortent et alors les élèves-maîtres 

adressent à celui qui a professé leurs observations : 

sur la leçon. Une discussion s'engage, ct cette leçon 

de .critique pédagogique (Criticism lesson), un. 

des excrcices les plus fréquents dans les écoles" 
normales des États-Unis, produit les résultats les 
plus salutaires: — ‘ 

‘Par cette excellente méthode de recrutement, la 

société s'assure que les jeunes instituteursobéissent 
à une vocation véritable, et ils sont de longue main 
préparés à la fonction. dans l’exercice de laquelle 
ils seront suivis avec intérêt par la corporation qui 

les a formés. Il est inutile de dire que ce que l’on 
demande à l’instituteur c’est moins le savoir que le 
talent de le communiquer.
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Au premier rang des études auxquelles doit se 
livrer le futur. instituteur est la science qui lui.ap- 
prendra à tirer le meilleur parti de ses élèves, la 

pédagogie. À Y'exemple des États-Unis on a établi 
des réunions dans lesquelles les maitres s’entre- 
tiennent, au moyen de conférences fréquentes, des 

méthodes à employer, des matières de l'enscigne- 

ment, des innovations qu'il serait possible d’y in- 
troduire. Les programmes des bonnes écoles pri- 
maires attestent un grand désir de former des 
- maitres doués de l'esprit d'observation, pourvus 

de connaissances positives, et habitués à propor- 

_tionñer leurs leçons à l’âge et aux dispositions 

naturelles de leurs élèves. Ils ont à s'occuper de les 
instruire, sans doute, et d'éveillerleur intelligence, 

mais plus encore de les moraliser etde donner une 

forte trempe à leur caractère. | 

- Les Anglais comprennent l’éducation comme les 

Américains, qu'ils ont devancés pour les moyens à 

employer afin de rendre l'instruction attrayante, en 
‘ajournant l’enseignement théorique jusqu’au mo: 
ment où l'esprit des’ enfants sera capable de le 

comprendre ct d'en profiter. Fidèles âux sages 

maximes de Locke, ils comprennent qu’il est né- 
cessaire de parler aux sens et de développer les 
facultés perceptives avant de s'adresser à l'en- 
tendement, de suivre enfin, autant que possible, les 

indications de la nature. DS 
L ‘ à.
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: Cest dans les écoles fondées par l'association 
” domestique et coloniale (4ome and colonial. so- 

ciely) que M" Élisabeth Mayo a fait la première 
application de ces lecons de choses, de cet enseigne- 

ment -par l'aspect, dont j'ai parlé avec détail lors- 
que je me suis occupé des écoles des États-Unis. 
On sait que ces leçons de choses sont l’objet d’une 

attention toute particulière de la part de M®° Pape- 
Carpentier, l'habile et dévouée inspectrice générale 
des salles d'asile, qui, chargée de la direction du 

personnel, a déjà communiqué l'esprit de cette mé- 
”thode à un grand nombre de disciples. 

% 

La question dela gratuité occupe beaucoup moins 
les esprits en Angleterre qu’en France, par une rai- 

son fort simple : c'est qu'il ne s’y trouve point d’ou- 
vrier.ni de paysan, si besoigneux qu'il soit, qui n’é- 

prouve la plus grande répugnance à demander à 

L'État ou aux Sociétés ce qu ‘il considère comme une 
aumône. 

Toutes les écoles reçoivent donc des élèves une 

rétribution, qui est d’ailleurs partout assez légère. 

Il n’y a d'exception que pour celles qui s'ouvrent 

pour les enfants négligés dans presque tous les au- 

tres pays, mais que les Anglais, par un sentiment 

 d’humanité qui les honore, ne veulent pas priver du
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bienfait de l'éducation. Ce sont eux, en effet, qui en. 
” ontle plus grand besoin. Je veux parler des écoles 

des déquenillés, ragged schools, des enfants des 
voleurs, des repris de justice, des vagabonds, des 
bohémiens, ou tout au moins des gens déclassés, 

hors de la société et presque hors la loi: On sait 
qu’en Angleterre plus de 400,000 enfants sont à la’ 
charge de la charité privée ou de la bienfaisance 
publique. 

Ces malheureux appartiennent à cette partie de la 

population de Londres, dont l’abjection et là dégra- 
dation morale ont été'si souvent signalées, popula- 
tion qui vit dans les bouges infects des quartiers de 
Saint-Gilles, de White-Chapel, de Bethnal-Green, 

de Spith-Fields et qui fournit chaque année aux 
tribunaux plus de 70,000 accusés. C’est une arres- 

‘tation sur 40’ habitants. Les statistiques judiciaires 
font connaître. que tous ces criminels sont entière 

” mentillettrés : nous ne connaissons pas d’argument 

plus puissant en faveur de l'instruction obligatoire. 
Is arrivent quelquefois ivrés à l’école. 
Dansun de ces établissement, les trois quarts des 

élèves ont été reconnus pour voleurs; dans un 

autre, sur cinquante enfants qu moment de l’admis- 
sion, seize étaient voleurs, vingt-sept mendiants. 
Le premier.jour où les élèves entrèrent dans une 
de ces écoles, ces garnements, âgés de douze à 

vingt ans, cherchèrent querelle au maître; on se
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bättit et le sang coula. Quelques jours après, ils 
éteignirent les lumières et volèrent tout ce qui se 

trouvait dans l'école : chandeliers, livr res, casquet- 

tes, etc. 

Cela n’empèche pas les diverses communions de 
lutter d'émulation à qui fondera le plus.de ces ter- 

ribles écoles, tant il paraît important de répandre 

Finstruction, même jusque dans les classes les plus 

infimes. On recrute assez facilement des élèves 

pour les ragged schools, gräce à la Société. des 
* Missionnaires de la ‘Cité de Londres, chargés de 
décider les parents voleurs ou mendiants à y envoyer 
leurs enfants. Le plus difficile, on le conçoit, est de 

trouver des maîtres. Aussi s’ést-il formé à Londres 

“une autre Société la ragged Schools Union, qui 
s'impose spécialement cette tâche. 

. Ces mêmes sociétés établissent ordinairement 

auprès de ces écoles une maison de refuge pour les 
jeunes gens vagabonds des deux sexes, qu'elles 

. mettent en état de gagner honnêtement leur vie. 

Les maisons de travail, TVorkhouses, entretenues 

-par. la taxe des pauvres, reçoivent toute espèce 

d'élèves pauvres. Leurs enfants sont admis dans 
une école annexée à l'établissement. On y reçoit 
aussi les enfants du dehors. Le gouvernement 

a créé, en 1851, l’école normale de Kneller, pour 

donner des maîtres aux écoles de ces tvorlhouses.. 
. L'instruction y est gratuite, come dans les rag- 

NN
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ged- schools ; mais les élèves appartiennent à une 
classe de pauvres différente. 

Il ÿ a en Angleterre des catégories de paustés, 
comme il y a des catégories de riches. Pour être 
reçu. dans un workhouse, il faut que l'enfant se 
présente, avec un habit convenable, et, s’il veut y 
rester, qu’il se soumette à la discipline de la mai. 
son... , 

Il n’en est pas ainsi dans les ragged schools. 
Conformément à l'idée hardie et généreuse qui 
préside à cette institution destinée aux enfants tout ‘ 
à fait abandonnés et perdus, on y admet tous les 
enfants tels qu ‘ils se présentent, sales, déguenillés, ‘ 
en lambeaux. On y accueille ceux qu’une insubor- 

.dination invincible ou des’ vices précoces ont fait” 
chasser de partout. C'est pour ceux-là précisément 
que s’établissent les ragged schools. Les cœurs ma- 
gnanimes qui conçurentunc idée si haute pensaient 

. sans doute que, dans la guerre faite à li ignorance, : 
il faut se battre encore même quand < on n'espère 
plus la victoire. | 

Voici quelques détails empruntés à un article 
_ publié par M.P. Lacombe dans un excellent journal, 
l'École, qui a paru en 1867 et n° a pu continuer faute 
de lecteurs, tant le publie de France csi indifférent 

“pour toutes les questions d'enseignement : 
. «Les déguenillés viennent à leur école comme 

ils veulent ; tant qu’ils y deméurent, on essayé de
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les üistruire; s’ils font trop de tapage, on les ven- 
voie pour. ce jour-là, mais on ne les chasse pas. 

* Qu'ils reviennent le lendemain ou six mois après, 
ils sont également bien reçus, on les prend comme 
il viennent et on les instruit comme on peut: Les 
pauvres, qui ne sont que pauvres, envoient leurs . 
enfants aux worlhouses et non aux ragged schools ; 
il y à de l'aristocratie partout. Ils ne voudraient 
pas commettre leur progéniture, couverte d'habits - 
plus ou moins ràpés, mais couverte enfin, avec les 
déguenillés qui, trop souvent, mériteraient d’être 

* appelés les nes. » 

Le dévouement pour l'éducation des enfants du 
peuple se manifeste de Ia manière la plus louable 
dans les campagnes. Il n’est pas une seule paroisse" 
rurale où les familles riches ne s'en occupent sérieu- 
sement, en donnant elles-mêmes aux enfants des 
leçons de lecture et d'écriture et en leur lisant la 
Bible. Les propriétaires, gentlemen ou bourgeois, 
ont le bon esprit de préférer, au séjour des villes, 
les châteaux ou les riants cottages, où ils vivent au 
milieu des populations sur lesquelles ils exercent 
un patronage bienvcillant. Les services qu'ils leur 
rendent établissent, entre la masse des travailleurs. : 
et les classes privilégiées, des rapports affectueux 
qui rendent moins âpres les sentiments d'envie: et 
de convoitise dont le pauvre est natürellement. 
animé contre le riche, |
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Dans quelques communes, les propriétaires ont 
fondé des lectures à un sou, penny readings, ainsi 
appelées à cause du prix d'admission, lequel est 
consacré à des achats de livres. Les réunions ont 
lieu dans la salle d'école. On y lit des fragments 

” choisis d'auteurs en vogue. Entre les lectures, des 
amateurs exéculent des morceaux de musique!. 

Des institutions analogues ont lieu dans un grand 
nombre de localités et particulièrement dans les 
villes manufacturières. Nous avons en France une: 
Société qui se charge de fournir des livres aux per- 

. sonnes qui s'occupent de former des bibliothèques 
cantonales, dontle nombre commence à s’accroitre. 
Mais Les efforts de la Société Franklin scraïeril bien 
plus efficaces, si, dans nos communes ruräles, les 
châteaux se rapprochaient des chaumières, ct si, : 
en s’occupant eux-mêmes de l'instruction des en- 
fants pauvres, nos riches propriétaires témoignaient 

ainsi tout le prix que l’on doit attacher à l'éducation 
populaire. 

L'initiative privée accomplit en Angleterre une 
. œuvre aussi intéressante en créant pour Les adultes 

1. Voici le programme d'une de ces soirées de lecture à un 
sou ; 10 Lecture : Vouloir c’est pouvoir; 20 Chant : La Femme du 
Pauvre; 30 Lecture : La Case de l’oncle Tom; 4° Quatuor par les. 
choristes du village; 5° Lecture : Sujets écossais; Co Air comique : 

“Vive la gaîté! 70 Lecture : Le Déluge; 80 Dialogue : Comédie du 
mariage.
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les écoles de manufactures Wechenic's Institutes 

et des écoles de dessin et de sciences appliquées. 
Les premières doivent leur fondation aux eflorts 

réunis de lord Brougham et du docteur Birkbeck, de 
Glascow. Le premier parcourut pendant vingt-cinq 
ans l'Angleterre, prèchant le public et endoctrinant 
les particuliers; le second allait partout où il y 

avait une grande manufacture, une usine considé- 

rable, assemblait les ouvriers, leur persuadait de se 

réunir en société, de se cotiser pour acheter une- 

bibliothèque, pour louer des salles de lecture où le 
soir des professeurs volontaires leur enseignaient 

les sciences dans leurs applications à l'industrie. 
Les patrons ct les maitres des manufactures sc 

firent uh devoir et un honneur de seconder ces 

. deux hommes de bien, et fondèrent eux-mêmes, | 

dans leurs propres établissements, des écoles pour 
les travailleurs et leurs enfants. Ces écoles sont 
généralement séculières. L'enscignement religieux, 

éliminé du programme, est laissé entièrement aux 

soins de chaque famille. De plus, elles sont profes- 

sionnelles, en ce sens que, à l'enseignement théo- 
rique des sciences, aux éléments des belles-lettres, 
on joint les connaissances spéciales à un certain . 

nombre d'industries, à la pratique du commerce 

ou à celle de la navigation; selon les écoles. 

Des ateliers sont souvent annexés à l'école pour 
que les élèves puissent mettre la main au métier.
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Ailleurs, c’est mieux encore; l’usine même à la- : 

quelle. l'école est annexée sert d'atelier d’appren- 

tissage pour les élèves destinés à étre un jour 
ouvriers, ou dans l'usine ou dans d autres établisse - 

ments. 

Ce sont là évidemment les conditions les plus 
favorables pour un enseignement vraiment profes- 
sionnel. Plusieurs villes de France et entre autres 
le Tavre et Lyon en possèdent de semblables. Un 
modèle en ce genre était la belle école profession- 

nelle de Mulhouse dans cette Alsace devenue plus 
‘chère que jamais à la France dont elle n'est pas, 

espérons-le, détachée à jamais. Nous voyons avec 
plaisir le nouveau conseil municipal de Paris, qui 
annonce hautement Ja résolution de donner la plus 
grande extension à l'enseignement primaire; dis- 

* posé à donner à la capitale ces écoles d'apprentis- 
sage, qui ne pourront que rendre les plus grands 

services à l'industrie parisienne. 
.. Que l'on-se persiade bien en France, d’après les 
exemples que donnént à notre pays les nations 
les plus avancées, que les administrations muni- 
cipales et départementales, aidées du concours 

des particuliers; pourront seules nous tirer de l'état 

 d'infériorité dans lequel nous nous trouvons à plu- 
‘sieurs égards. Le temps n'est plus où la loi oppo- 
sait aux efforts privés et à l'initiative des communes 
une résistance invincible. L'homme qui aurait 

\
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essayé en 182, ainsi qe le faisaient alors en An- 
gleterre lord Brougham et le docteur Birkbeck, de 
parcourir la France, afin de créer des associations 
et établir des écoles libres, eût été justiciable de Ja 
police correctionnelle. Nos institutions politiques 
se sont depuis bien modifiées. 11 ne faut plus main- 
tenant à,nos concitoyens que de la bonne volonté 
et du zèle. Nulle tâche plus honorable et plus utile 
ne saurait être proposée à leur patriotisme. | 

On sait que, lors de la première Exposition uni- 
verselle qui eut lieu à Londres, les Anglais recon- 
nurent qu'ils nous étaient inférieurs dans toutes les 
branches d'industrie qui exigent la pratique du 
dessin. Aussitôt ils s’occupèrent de refaire à ce 
point de vue l'éducation de leurs ouvriers. On 
forma au sein du conseil de l'instruction publique 
une section qui, sous le nom d’Aÿé department 
commença son œuvre en établissant dans la ville. 
de South-Kensington -une école normale pour les 

. Professeurs et une administration chargée de faire 
_créer dans tous les comtés des écoles de dessin. 
Mais” le gouvernement, fidèle à ses habitudes, ne 
fonda pas ces écoles lui-même : il offrit aux muni: 
cipalités qui les établirent, des subsides et des pro- . 

. fesseurs. , 
La ville qui veut être aidée souscrit aux clauses 

suivantes : 4° Cinq cents élèves pauvres au moins | 
doivent être prêts à recevoir l'enseignement du
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dessin, moyennant une faible rétribution déter- 

minée ; 2° cet enseignement doit être aussi donné 

aux élèves-maîtres des écoles pauvres; 3° le comité 

‘de la ville doit justifier d’une situation qui assure 
au maitre d'art des appointements convenables. : 
L'école normale de South-Kensington fournit donc | 
des professeurs de dessin à toute l'Angleterre. L’en- 

“seignement y est gratuit ; il est calculé de manière 

à former « non des artistes purs, comme.notre école 
des Beaux-Arts, mais des industriels ayant le sen- 

timent de l'art, » Un avantage incontestable de 

‘ce bel établissement sur le nôtre, c'est qu'il est 
ouvert aux deux sexes. Une juste sollicitude pour 

l'éducation et l’avenir des femmes est encore un 
point pour lequel nous sommes devancés par les 
autres nations, nous qui avons eu si longtemps 
le noble désir de leur servir d'exemple. Un musée 

7 possédant des richesses artistiques d'une grande 
valeur a été élevé à côté de l’école de South 
Kensington. 

Le dernier rapport du ministre des sciences et 
* des arts fait connaitre que l’école normale de Sout- 

. Kensington comptait 994 élèves en 1870, que de 
nouvellesécoles avaient été fondées à Belfast, Derby, 

Dover, Keighly, Kendal, Leamington, ete. L'An- 

gleterre possède aujourd'hui 117 établissements de 
ce genre, réunissant 20,000 élèves. Les écoles du 

soir, fondées dans les comtés, sont au nombre de 
\ 

e
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352, réunissant 12,119 élèves. Quant à celles qui 

sont établies pour les pauvres, elles sont; chose 
‘ bien remarquable, au nombre de 1,359, et sont 

fréquentées par 147,243 élèves. .. 
Le principe de la gratuité n’est appliqué qu'à 

cette dernière classe d’établissements, et l’où "voit 

quelles en sont les heureuses conséquences. Pour 

les autres, ils sont soutenus par une subvention 

de l'État et les rétributions scolaires, qui se 
sont élevées, en 1870, à 21,468 livres sterling 

(537,709 fr). ‘ : 
Encouragé par le succès de l'Art department, le 

gouvernement anglais a formé le projet de faire 

pour la diffusion des sciences ce qu'il avait accompli 

pour le dessin. L'’Aré department est devenu le 
Science and art department. | : 
On a appliqué pour le nouvel enseignement les 

procédés employés pour le premier; des comités 
locaux ont établi des écoles scientifiques, et l'État 
leur à donné des subventions pour l'acquisition de 
livres, d'instruments, d'appareils, etc. South Ken- 

. sington à donc vu se créer, auprès de son musée 
artistique, un musée scientifique, composé de sub- 
stances, ‘de produits, de matériaux propres aux 
constructions, cte. L'administration du premier a 

fait photographier les chefs-d'œuvre .qu'elle pos- 
‘sède. Elle vend à bas prix ces reproductions, afin 
d'initier au sentiment de l’art la masse du public, 
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Elle envoie tantôt dansune Jocalité, tantôt dans une 

autre les copies ou les doubles de ses tableaux ou 
de ses dessins. Elle agit de même pour son musée 

scientifique dont elle a mobilisé une partic;'afin de 
“l'envoyer, à tour de 7e dans les principales villes | 
de l'Angleterre. 

Tant de dévouement en faveur de ‘éducation des 

classes pauvres et des classes ouvrières aura sa ré- 
compense dans les progrès moraux qui ne maïi- 
_queront pas de s’accomplir dans la population. En 
se mettant sans cesse en contact avec les travailleurs 
et en s’occupant ainsi de leur bien-être, les Anglais 

‘ rendront .moins violente la crise sociale dont ils 
sontmenacés. : o 

Dans l'organisation de l'éducation. populaire, 
l'Angleterre, comme on le voit, demeure fidèle à 

. l'esprit qui règne dans toutes ses institutions. C’est 
à l'initiative privée, c’est à la puissance des asso- 
“ciations et surtout des associations religieuses; 
qu'elle a longtemps abandonné le soin de pourvoir 
à l'instruction des classes inférieures. Aucun plan 
général, aucune ÿue d'ensemble n ayant présidé à 
la fondation et à l'administration des écoles, elles 
ont présenté les avantages et les inconvénients at- 

_tachés à la décentralisation. Les sociétés cléricales 
se sont moins appliquées à donner à l’État des 
populations: insiruites qu’à former des adhérents 
aux diverses communions s qu ’elles représentent,
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Quant aux nombreuses écoles laïques libres, dues à 

la spéculation privée, elles ont été dans l’impossi- 
bilité de soutenir la conçurrence avec les premières, 
et elles n’ont présenté le plus : souvent que des ré- 

sultats misérabiles. .. 

Depuis que le parlement a cru qu'il lui importait 

d'intervenir et d'introduire dans le régime des 

écoles plus’ d'ordre et de régularité, un progrès 

marqué s’est produit. partout dans les établisse- 
. ments primaires. En se chargeant de donner une 
instruction réelle à tous les enfants qui se trouvent 

en dehors des établissements libres, dont l’indé- 
_pendance a été respectée, il a pensé avéc. raison | 

qu’appliquant à l'éducation nationale une somme 
considérable prise sur le budget de l’État, il était 
de son devoir d’en surveiller l'emploi. On ne peut 
douter de l'efficacité d'une intervention exercéc 
dans une sage mesure. | 

VI 

l'y a beaucoup plus d'analogie entre les établis. 
sements d'instruction publique de l'Écosse et'ceux . 
du continent qu’il n’en existe pour ce qui concerne 

l'Angleterre. | . 

“C'est en vertu d’une loi que cette “partie du 
Royaume-Uni possède un système général: d édu- 
s
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cation nationale. Chaque paroisse est obligée d’éta- 
blir et d'entretenir une école. Mais ces écoles pa- 

roëssialesn’ont pas seulement pour objet de donner 
aux classes pauvres l'instruction primaire. Elles 
ont été fondées dans un. sentiment plus élevé de 

* l'importance de l'éducation publique, dont le but. 

principal est de former des citoyens pourvus de 

connaissances solides et variées. Comme aux États- 

Unis, dont les premières institutions sé sont évi- 
demment modelées sur les traditions presbyté- 
riennes importées de l'Écosse, l'éducation nationale 
embrasse à la fois l’enscignement primaire et l’en-- 

seignement secondaire, séparés encore chez les 

autres nations de l'Europe par des limites presque 
. infranchissables. 

* Notre division de l'instruction publique en trois 
degrés : primaire, secondaire et supérieur, est in- 
connue aux États-Unis. Il n’y existe, à proprement 
parler, que deux ordres d’enseignement, le premier 

. constituant un enseignement général ouvert à tous 
ls enfants des deux sexes, de 6 à 18 ans, et.le 

second préparant. directement aux diverses pro- 
fessions : agriculture, commerce, industrie, droit, 

médecine, etc. 

Il y a déjà bien longtemps qu'un publiciste dont 
l'esprit est ouvert à toutes les idées progressives, 

M. Émile dé Girardin, dans un livre qui est certai- 

nement ce que lon a écrit de plus sensé -depuis 

A
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trente ans sur l'instruction publique, proposait une 
organisation analogue à celle qu'on a adoptée en 

Écosse. IL proclamait bien haut la nécessité de 
mettre en harmonie l'instruction publique avec les : 
nouvelles institutions politiques de notre pays. Il 

séparait avee beaucoup de netteté l’enseignement. 
élémentaire, général, national, largement distribué 

à tous sans exception, formant des citoyens utiles, 

instruits de leurs devoirs et pourvus de connais- . 

sances indispensables à leur accomplissement, et 
l'enseignement spécial, complémentaire, profes- . 
sionnel, préparant à des carrières déterminées. 
C'est là tout à fait, je le répète, le système améri- 

Cain; et à quelques égards celui qui : semble préva- + 

loir en Écosse ! . 

Un autre rapport aussi À remarquable entre les” 

écoles d'Écosse et celles des États-Unis, c’est 

. qu'elles.sont ouvertes aux élèves des deux sexes. 
Presque partout les garçons et les filles sont admis 
dans les mêmes établissements et partagent les . 

1 M. de Girardin insislait en même temps sur la nécessité de 

combler dans notre système d'enseignement public une Jacune 

importante, par la créalion d'une Faculté‘ des sciences économiques, 

adinistratives “el politiques. s'étonnait à bon droit que la 

France, qui fait une exorbitante consommation d'hommes poli- 

iques, s'oceupât si peu des moyens d'en former de nouveaux, 

C'est sous celle inspiralion, sans doute, qu’il vient. d'être fondée à* 

Paris une école de ce genre, à laquelle nous souhaitons un plein 

succès,
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_ mêmes études, On peut élever et l'on élève en éffet | 
contre ces écoles mixtes des objections qui n’ont 
de valeur que pour les nations où les mœurs pu- 
hliques en rendent les avantages douteux. L'Amé- 
rique, l'Écosse, le Danemark, la Suède, la Suisse, 
où elles sont établies et florissantes, Sen trouvent 
fort bien et n’y remarquent aucun des inconvénients 
qu'ils entraineraient dans d'autres pays. Félicitons 
ceux où la moralité publique et une législation pro- 
teétrice du sexe faible les rendent possibles ! ! 

© Toutes les écoles réunissant les deux degrés d'en- : 
scignement sont accessibles âux pauvres comme 
aux riches, aux habitants des campagnes comme à 
ceux des villes. . | ° 
Quoique fondées et gouvernées en grande partie 

par l’église presbytérienne (on sait qu’en Écosse . 
cette église n'a ni liturgie, ni autel, ni musiques 
instrumentale), nulle part la liberté de conscience 
n'est plus hautement reconnue ni plus religieuse- 
ment respectée. Les diverses croyances, l'église 
établie, celle des presbytériens unis, l'église épis- 
copale anglicane, l'église libre et l’église catholique 
romaine vivent dans une complète harmonie en ce 
qui concerne l'éducation publique. 11 y a fort peu. 
d'écoles qui ñe déclarent qu'elles sont ouvertes à 

toutes les croyances et qui ne s’interdisent toute 
tentative de prosélytisme.. 

Pour mieux ässurer encore son indépendance,
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- Pune d'elles a adopté pour principe fondamental 
que le pouvoir civil ne doit pas s’immiscer dans les 
affaires de l’Église. C’est l’église libre, Free Kirk. 
On vit en 1843 une grande partie du clergé pres? 
bytérien se détacher de l’église de l'État, renoncer 
à des positions lucratives et se décider à à ne vivre 

que par les contributions volontaires dé ses adhé- 
rents, sans l’appui d'aucune loi, d'aucune protec- 

tion parlementaire. Cette église, qui a fondé, d'après 
ces principes, de nombreuses écoles, est aujourd'hui 
aussi grande et aussi puissante que sa sœur aînée 

. l'église presbytérienne établie. 
L'Écosse compte 5 242 écoles de toute cspèce. 

Il s'y fait en ce moment un grand mouvement en 

faveur de l'enseignement obligatoire et gratuit. 
Si en Écosse comme en Angleterre la loi n’a pas 

‘imposé aux familles l'obligation de donner à tous 

leurs enfants une instruction primaire suffisante, 

aucun doute n’existe plus sur la nécessité d'imposer 
au gouvernement l'obligation de pourvoir à ce que 

celte instruction soit partout organisée de manière 

à la rendre accessible et profitable à tous. L'accord, 

‘ sur ce point important, de l’État, des associations 
religieuses et laïques et des particuliers constate. 

que le désir de répandre la plus grande somme 
possible d'instruction parmi les classes de la société 

qui en-ont été jusqu'à présent privées est devenu 

universel:
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La question de la gratuité, absolue ou facultative, 
ne rencontre pas non plus d'opposition sérieuse. 

Il n’en est pas de même de la séparation de l’en- 
seignement scientifique et de l'enseignement rcli- 
gieux, réclamée par les libres penseurs et les églises 
non conformistes. 
L'acte de 1870 laissant subsister les anciennes 

écoles privées fondées au moyen de contributions 
volontaires, au lieu de s’en emparcer arbitrairement, 

* Se borne à établir, comme on l'a vu plus haut, que 
‘ dans les districts ‘où il n'existe pas d'écoles où qui 
n'en possèdent que d'insuffisantes, il sera établi des 
écoles publiques où l’on n’enseignera aucun caté- 
chisme, aucun formulaire appartenant à une con- 
fession particulière ; que pour toutes les autres 
écoles, soit anglicanes, soit non conformistes, il ne 
pourra être donné de subvention publique qu’à la 
condition qu'aucun enfant ne sera contraint .de 
suivre un enseignement religieux contre la volonté : 

“des parents. De plus, les inspecteurs du gouverne- 
ment, à qui ces écoles doivent toujours être ouver- 

“tes, n’ont pas le droit de faire porter leur examen 
sur l'enseignement religieux et ne doivent en tenir 
aucun compte dans leurs notes, 

* Ces garanties paraissent insuffisantes à un parti 
nombreux et particulièrement aux membres de la 
ligue de Manchester. Elle veut: que l'enseignement 
proprement dit soit donné à tous par l'Etat, que
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l'enseignement religieux soit donné par les parents 

ou par l'entremise volontaire des congrégations 

religieuses. Elle veut en un mot l'instruction obli- 

gatoire e et laïque. Dans un congrès tenu récemment 

à Manchester, et auquel ont pris. part plus de 
1,800 personnes, il a été décidé que le parti libéral 
“exclurait de son scin tous ceux qui n ’adopteraient 

pas ce programme et refuserait son concours au 

gouvernement s'il ne consentait à en. proposer 

l'adoption au Parlement. 
JL sera intéressant de voir coment le bon sens 

pratique de l'Angleterre résoudra une question dans | 

‘ Jaquelle est engagé le double besoin de donner. 

satisfaction au sentiment religieux ct de sauvegar- 

der les droits de la liberté de conscience.



CHAPITRE II 

INSTRUCTION SECONDAIRE 

- I 

. La France a été pendant longtemps persuadée 

qu "elle pouvait se dispenser d'étudier les institutions 
des autres pays, surtout en matière d’ éducation 

publique. Elle connaissait de nom'et de réputation, 
par exemple, les célèbres universités d'Oxford et de 

Cambridge; mais elle n’avait qu’une idée bien in- 
complète de leur organisation. Elle ignorait si à 

côté, au-dessous de ces illustres corps, l'Angleterre 

ne possédait pas des établissements importants 

pour l'éducation des classes moyennes. Ce n’est pas 

que des relations et des documents suffisanis man- 
quassent aux lecteurs; c’étaient malheureusement 

‘les lecteurs qui manquaient à ces documents et à 

ces relations. . 

JL y a quelques années, un inspeëteur de l'uni- 

“versité, ‘M. Rendu, publiait de très-intéressan(s 
détails sur les écoles d'Angleterre. Un peu plus 

“tard, MM. Marguerin et Motheré, chargés d’une 
mission spéciale par le préfet de la Seine, rappor-



66 L’'INSTRUCTION PUBLIQUE EN ANGLETERLE. 

taient à cet administrateur les résultats de leurs 
observations. Tout récemmient, enfin, MM. Demo- 
gcot et Montucci livraient à l’impression deux ma- 
gnifiques volumes dans lesquels ces membres dis- 
tingués de notre corps universitaire donnent, sur 
l'enseignement secondaire et l'enseignement supé-. 
rieur en Angleterre-et en Écosse, les détails les plus _ 
précieux. Mais qui a profité de ces recherches con- 
sciencieuses, de ces renscignements, dont la plupart 
sont de véritables révélations ? Ces ouvrages si 
instructifs auraient dù être publiés et répandus à 
des milliers d’ exemplaires, Mais, imprimés avec un 
grand luxe (je parle surtout des deux derniers), 
sortis des presses de l'Imprimerie nationale, ils ne 
sont accessibles qu'aux heureux ‘possesseurs de 
bourses bien garnies. Conserrés avec un soin pres- 
que jaloux dans la bibliothèque du-ministère de 

: l'instruction püblique, envoyés dans quelques 
bibliothèques départementales, ou remis à quelques 
fonctionnaires laborieux, ils sont presque lettre 
close pour les pères de famille ou les directeurs | 
d'écoles qui y trouveraient les plus utiles indica- 
tions. | 

Chargé de pourvoir à tous les besoins, de tout . 
étudier, de tout faire par lui- -même, l'État, héritier 
naturel des traditions monarchiques, aura bien de 
la peine, même en ces temps de démocratie ascen- 
dante, à se débarrasser de ses habitudes autori-



s . 

INSTRUCTION SECONDAIRE, 67 
Q 

taires et à distribuer largement aux citoyens, appe- 

lés aujourd’hui à s'occuper sérieusement de leurs ‘ 
affaires, les documents dont la connaissance leur est 

indispensable. C’est un devoir qu’à son défaut, la 
presse périodique devrait accomplir. Sa tâche serait 
“plus facile si, comme cela $e fait en Angleterre et 

surtout aux États-Unis, des documents officiels sur 

“outes les branches de l'administration étaient mis 
chaque jour à sa disposition. Comme il y a infini- 
ment plus de lecteurs pour ‘les journaux que pour 
les livres, leur immense publicité vulgariserait une 
foule de faits qu'il est important de connaitre. 

C'est ainsi que deux ou trois lettres remarquables 

de M. Taine, publiées dans le journal Ze Temps, 
ont appris sur Oxford et sur Cambridge, à des 
milliers de personnes, ce qui n’était connu L que des 

trop rares lecteurs des ouvrages de MM. Demogeot 

et Montucci. Je demande à mon tour à mes savants 
collègues la permission de puiser largement dans 

leur œuvre magistrale. | 
-Les établissements d'instruction secondaire, les 

colléges sont, en Angleterre, exclusivement créés 

et entretenus par l'initiative privée. L'État n'inter- 
vient en äucune façon dans cet ordre d’enseigne- 

ment. « Nous vivons dans un pays libre, disait, en 
1865, le comte de Iarrowby, présidant une distri-. 

bution de prix à Liverpool; notre éducation ne peut 

nous être imposée par l’autorité d’un seul homme
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où d'un seul corps. » Ce sont les universités, les 
diverses églises, les partis politiques, les associa- 
tions industrielles, les compagnies d'actionnaires, 
une foule de particuliers, qui élèvent des écoles.et 
choisissent à leur gré leurs programmes, leurs rè- 
glements et leur personnel. 

, Le clergé à eu jusqu'ici le patronage de le ensei- 
gnement secondaire et supérieur, comme il le pos-. 
sédait, ainsi que je l’ai dit précédemment, pour les 

écoles d'instruction primaire. L'opinion publique a 
peine encore à séparer l’école de l'Église. Les com- 
munions dissidentes ont pareillement leurs “écoles. 

Mais, en dehors de ces établissements, un” parti 
nombreux et éclairé a fondé des institutions sécu- 

lières,' où le catholique. vient s'asseoir à côté du 
protestant, le quaker auprès de l’israélite. 

Deux partis sont donc aujourd’hui en lutte dans 

l'éducation,’ comme ils le sônt depuis longtemps 

dans l’État. L’un soutient les traditions du passé, 
l'autre, plus. sensible aux exigences du présent, 

appelle les innovations et s’effurce de les réaliser. 

Les universités, les grandes écoles publiques, les 
‘anciennes écoles de grammaire, presque tout le 

clergé anglican, composent le premier ; des corpo- 
rations municipales, des associations de négociants, 

tuent le second. L’antagonisme entre lés deux 
de manufacturiers, de riches propriétaires, consti-" 

ordres d'établissements se traduit par la nature de 

‘
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l'enseignement que reçoivent leurs élèvès. Les pre- 
miers ont conservé, sans le modifier d'une manière 

notable, l'enseignement classique ayant pour fon- 
dement l'étude du latin et du grec;.les seconds font 
une part légitime à l'élément sefentifique et aux 
langues modernes. : 

Les premiers, naturellement, sont les plus an 

ciens. Créés par des donations, par des legs, ils 

sont organisés, selon les règlements ou statuts du 
donateur, et gouvernés par un corps qui représente 
ses droits et son autorité. Le seul rôle de L'État par 
rapport à ces fondations a été d'en reconnaitre 
l'existence, et de les constitucr personnes civiles 

par l'octroi d’une charte de corporation. 
-Ces colléges possèdent pour la plupart des reve- 

nus considérables. N'ayant pas eu à subir le nivel- 

lement que la Révolution française a imposé à nos 
corporations, ils sont restés propriétaires et maitres : 
d'eux-mêmes. Ils n’ont à compter ni avec l'État, à 

qui ils ne demandent rien, ni même avec les pères 
de famille, dont ils pourraient absolument se pas-. 

ser. C'est une indépendance que n’ont pas nos villes 
-de France, même pour les colléges dits commu- 
naux, qu'elles fondent et entretiennent. L'État ac- 

cepte leur argent, mais leur épargne les soucis de - 

l'administration et de la direction des études. 
Les écoles d'Angleterre sont gouvernées par deux 

corps, dont l’un, sous le nom de Collége, est une
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réunion d'instituteurs émérites, tous ecclésiasti- 
ques, ct dont l'autre se compose des fidéi-commis- 
saires, gens du monde distingués et honorables, 
“étrangers à l'enseignement et aux études. Les prin- 
cipales écoles de cette classe sont celles de Win- 
chester, de Westminster, d'Eton, de Harrow et de 
Rugby, l'école de Saint-Paul, celle des négociants : 
tailleurs de Westminster, la Charteuse, à Londres, 
et les écoles de grammaire de Leeds, d'York et de 
Durham. ‘ 

C'est le Chapitre qui administre le collége annexé 
à la cathédrale de Westminster, dont l'école. est un 
appendice.Les revenus de ce Chapitre sont d’un 
million et demi. Sur cette somme, 25,550 francs 
sont affectés à l'entretien de 40 boursicrs et de deux 
maîtres. La compagnie des merciers de Londres 
adininistre l’école de Saint-Paul, fondée par le 
docteur Colet, ami d'Érasme et doyen. de la cathé- 
drale. D'après les termes du legs de fondation, 
l'école ne doit recevoir que 153 élèves, en mémoire 
des 153 poissons pris par les apôtres dans la pêche 
miraculeuse. C’est de là que vient le nom de gros 
poissons (the big fishes), donné aux élèves de Saint- 
Paul par leurs camarades des autres écoles. 

C'est loin des grandes villes, au milieu de campa- 
nes aux vastes horizons, quesont placés presque tous 
les colléges. L'éducation qu'on y reçoit serait im- 

Possible dans nos vastes maisons, où sont réunis ct
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concentrés tous les services, où une consigne sévère 
tient la porte extérieure fermée à tous les élèves, ct 
où-les récréations mêmes se resserrent dans des 
cours ‘entourées de hauts murs. L'école anglaise, 
comme celle des États-Unis, est un hameau, où se 
groupent, autour de l'édifice principal, les classes, 
les bibliothèques, les musées, les terrains destinés 
aux jeux. Non loin de Jà, dans d’élégants cottages, 
résident les professeurs, chez lesquels les élèves 
Sont reçus en qualité'de pensionnaires. Ils ée tien- 
nent dans sa maison en famille, et ils prennent leurs 
repas avec le maître, sa femme, sa mère, ses SŒUrS, . 
ses enfants.  . _ 

Ce maître est leur £uteur, Ie remplaçant du père, 
le directeur et le surveillant de leurs. études. Le 
nombre des élèves n’est pas considérable : Eton en 
compte 800, Harrow 520, Rugby 495. Les autres : 
colléges en ont de 150 à.200. Ils ne sont réunis 
qu’à la chapelle pour les exercices religieux et aux 
heures des classes pour l'enseignement. Mais, après 
les leçons, chacun d'eux se rend dans Ia maison du 
professeur. L'élève est alors maître de son temps, il 
en dispose à son gré ct sans aucun contrôle.Toute la 
campagne lui appartient, tous les jeux sont à lui. 
Il peut sortir de la maison et y rentrer quand il lui 
plaît. La seule restriction, c’est l'heure de la leçon, 
celle du repas et celle de la clôture, qui a lieu l'été 
à neuf heures et l'hiver à la chute du jour.
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Grâce à la liberté dont jouissent les élèves, ils 
conservent le souvenir le plus agréable de l'école 

où s’est écoulée leur enfance. Devenus hommes, ils 

attestent cet attachement par des donations, des 
legs, des fondations de prix. 

| . _ . II . 

. 

Mais, dira-t-on, les études? que deviennent-elles 
1, avec ce régime de liberté et cette indépendance ? 

Les Anglais répondent que ce n’est à qu'une con- 
sidération secondaire. L'essentiel est que l'enfant 
apprenne une chose plus importante même que la 
science: c’est qu'ici-bas sa destinée est d’être libre, 

. mais responsable de ses actions. Il faut que école 
_soit l'apprentissage de la vie ct l'initiation à un 
usage raisonnable de la liberté. | 

Yoïà pour l'homme moral. On ne prend: pas 
moins de soin pour former l’homme physique. De 

là l'importance attachée à tous les jeux et à tous les 
exercices qui rendent le corps souple et robuste : la 
paume, le ballon, le canotage, la.course, et surtout | 

ce fameux cricket pour lequel écoliers et adultes 
ont une égale passion. Peux ou trois fois par se- 

_ maine, les classes’ cessent à midi; le reste de la 

journée est libre pour les exercices du corps. L’opi- ‘ 

._nion publique attache aux distinctions accordées 
. /
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aux vainqueurs dans les luttes athlétiques une haute 

considération. Des défis mettent aux prises les 
“élèves des diverses écoles. On s'y prépare plusieurs 
mois à l'avance par un genre de vie particulier, par 

une éducation spéciale, un entrainement (trai- 

ning). Les avantages de ces violents exercices, qui 
fortifient le corps, sont appréciés dans un pays 
bumide ct brumeux contre lequel l'homme doit 
réagir pour ne pas succomber, La Jeunesse, grâce 
à son éducation physique, soutenue par une forte 

. et simple nourrilure, s’y développe avec une éner- 
gie triomphante. - | 

- On a remarqué que, dans certains établiäsements 
privés de l'éducation gymnastique, les élèves n'ont ni 
l'énergie de caractère, ni la fermeté que l’on observe 
chez ceux qui la reçoivent. « L'œuvre de l’éduea-. 
tion n'est pas toute entre les mains des maitres, 

écrivait à ur membre du bureau de l'administration 
de l'école de Saint-Paul à Londres, un des cen- 
seurs de cette maison. Les enfants remplissent un 
rôle important dans leur éducation mutuelle, ct, 

_Sans parler de l'énergie physique, compagne fré- 
quente de la force morale, je crois qu'une trempe 
d'esprit virile, vigoureuse, s’acquiert bien plus sur 
la pelouse des jeux que dans Ja salle des classes. Je 
ferais peu de cas d’un enfant qui n’a aucune pas- 
sion pour ses jeux et ées récréations : il en éprouve 
rarement pour son travail. » 

5
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C’est précisément ce que pensent en France ceux 

qui approuvent et appellent l'introduction, malheu- 
reusement trop peu générale encore dans nos col- 
léges, des exercices gymnastiques et militaires. 

La part attribuée par les Anglais à tout ce qui 

peut développer les forces physiques est exagérée. 
Elle nuit certainement aux premières études, moins 
fortes que dans nos établissements universitaires ; 
mais rien n'empêche. que les élèves ne les repren- 

nent plus tard sous. une forme plus sérieuse. Un : 

inconvénient plus réel, c’est que les Anglais doivent 

à celte sorté de culte pour le développement physi- . 

que le goût pour le pugilat, pour les combats de 

coqs, et pour les autrés formes du sport qui les 
caractérise. | 

Il y a-pour le système des pensions libres grou- 

pées autour des écoles publiques un revers de la 

médaille : c’est qu'une pareille organisation coûte 
extrêmement cher, et que ces sortes d'établisee- 
ments ne sont abordables que pour la riche bour- 
geoisie. À Eton, à Harrow, les frais d'éducation et 

“d'entretien ne.sont pas, pour chaque élève, moin- 
dres de 5,000 francs par an. Les traitements des. 

principaux et des professeurs étant plus que mo- 
.destes (11 à 1,200 francs au collége d'Eton), ils 

“ne peuvent se soutenir qu’en recevant dans leurs” 

maisons des pensionnaires à un prix élevé. On a: 

calculé qu'un professeur, qui a le droit de recevoir : 
‘
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chez lui trente pensionnaires, peut gagner par an 
de 40 à 45,000 francs. : 

Les qronens du principal du collège d'a 
row s'élèvent à 157,800 francs, ceux du principal 

de Rugby à 11,000 francs, ceux du principal d’Eton 
à 112,500 francs. En supposant que ces fonction- 
naires en dépensent la moitié pour eux et pour leurs 
familles, il leur reste encore un assez joli revenu ; 

et s’ils continuent pendant vingt-cinq ans à excrcer 
des fonctions très-pénibles, sans doute, et très- 

méritoires, ils en sont récompensés par la possession 
d'un capital que n'attcignent jamais les membres 
les plus favorisés de notre corps enseignant. 

Certes, je n’éprouve aucune peine à voir ces ho- 
norables fonctionnaires dignement rémunérés ; 
mais je regrette que leurs leçons ne puissent être 
données qu’à des élèves dont les parents peuvent 
payer une pension de 5,000 francs. C’est un abus, 

. du reste, auquel où cherche à remédier en multi- 
_ pliant les bourses accordées aux enfants apparte- 
nant à des familles peu aisées. ° 

Presque partout, aujourd'hui, ces bourses sont : 

données au concours, pour enlever tout prétexte à 
la protection et à la faveur : ce qui, soit dit en 
passant, contribue à élever le niveau des études, 
car les boursiers sont en général les élève es les plus 
distingués et les plus studieux. 

Avant de parler des matières dont se compose.
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l'enseignement dans les colléges anciens ou mo- 
dernes, il est important d'indiquer comment, dans 

es uns et les autres, s'obtient cette conciliation de 

l'ordre et la liberté que les politiques considèrent 
comme un problème presque insoluble : res disso-. 
ciabiles, dit Tacite, principatum et libertatem. 
Les Anglais ont trouvé la solution du problème 

dans leur respect pour la légalité. C’est la première 

vertu que leur exemple insprre à la jeunesse. 

« L'obéissance à la règle, disent excellemment 

. MM. Demogeot et Montucci, est naturelle au jeune 

| Anglais. Dès. son enfance, il a sous les yeux le culte 
et, s’il est permis de le dire, la superstition de la" 

loi. Qu'une loi soit générale, dure, absurde même, 

l'Anglais s'incline et Ja subit. Le Français. discute 
h loi déjà faite, au nom de quelque choœe d’anté- 
rieur et de supérieur à la loi. L'Anglais discuie la 

loi à faire; dès qu'elle existe, il lui obéit les yeux 
fermés. Ces caractères, indomptables à l'arbitraire 

ct à Ja force, se courbent sans murmurer devant la 

baguette noire qui représente la souveraine absolue 

de l'Angleterre, la loi. C'est qu'ils sentent que la loi 

est la sauvegarde de, ce qu'ils chérissent au même 
degré qu’elle, la liberté: » | 

Dans les écoles, les enfants anglais acceptent 

: donc sans difficulté le joug du règlement. Ils obéis- 

sent aux. professeurs dont l'autorité a pour fonde- 
ment le respect qui s'attache à leurs mœurs, leur
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savoir, leur gravité, leur bienveillance. Ce sont 

pour eux des parents et des amis. , 
Mais c'est surtout au règlement qu'ils obéissent, 

même dans ce qu'il a de plus rigoureux. Îls savent 
qu'aucune violation de la loi ne doit rester impunie, 
et comme, parmi les moyens disciplinaires, figure 

encore ce genre de punition qui répugne le plus à 

la délicatesse française, le fouet, les élèves le su- 
bissent.sans murmurer. Oui, l’on fouette- encore 

dans les collèges d'Angleterre. Le principal, il est 
vrai, est seul chargé de l'application de cette partie 
du règlement, quel que soit l’âge du coupable. 
C'est un reste de barbarie qui fait un ‘singulier 
contraste avec les habitudes de la civilisation mo- 
derne; mais il n’est pas rare de voir en Angleterre, 

novatrice et conservatrice à la fois, des institutions 

surannées fleurir encore à ‘côté d'institutions con- 
çues dans un tout autre esprit. Il est une partie du 

vêtement humain dont on ne pourrait en Angle- 

- terre prononcer le nom sans ëtre exposé à entendre. 

le mot réprobateur : « C’est indécent (skocking)! » 
et l’on n’hésite pas cependant à le faire mettre bas 

pour infliger un châtiment que personne ne trouve 
shocking. * 

On a voulu remplacer, ‘dit- on, dans un de ces 
établissements, le fouct par une amende. Les élèves 

se révoltèrent contre cette substitution ct crièrent : 
Vive le fouet! à bas l'amende! Comme la femme 

,
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de Sganarelie, ils déclarèrent vouloir étre battus. 
L'on maintint donc le fogging. L'élève met son 

- orgucil à supporter ces châtiments corporels, souf- 
flets, férules, bastonnades; et celui que nous con: 
sidérons comme Je plus odieux et le plus dégra-' 
dant. - 

Un moyen disciplinaire beaucoup mieux entendu 
consiste à confier aux quinze premiers élèves de 
l'école, qui, prennent le titre de moniteurs, le soin 
de maintenir parmi leurs condisciples l'ordre. et 
l'observation des règlements. Ce sont donc les 

élèves qui se surveillent et se gouvernent eux- 
mêmes. Ceux qui commandent ont commencé par 

obéir, et ceux qui obéissent savent qu'ils comman- 
deront à leur tour. Le système monitorial, favo- 
rable à l'indépendance et à la virilité du cœur, à le 
grand avantage de supprimer les maîtres d’études 

. ct, par ‘conséquent, urie des ‘causes les plus habi- 
tuelles de cette lutte plus ou moins ouverte existant 
dans nos colléges entre les élèves et les maitres. Ne 
serait-ce pas pour cette-raison que les jeunes An- 
glais sortent des écoles, où ils ont joui d’une liberté 

| presque entière et dont ils rapportent les plus heu- 
reux souvenirs, av ec un grand respect pour l'auto- 
rité, tandis que nos jeunes g gens, soumis à la réclu- 
sion et à une contrainte rigoureuse, portent dans le 
monde un esprit d’insubordination et de révolte : 

dont les résultats sont souvent déplorables? :
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Je ne donnerai pas la même approbation à un de 

ces usages odieux ct ridicules que notre école mi- 
litaire ct notre école polytechnique ont conservé 
jusque dans ces derniers temps sous le nom de 
brimades, et qui, sous prétexte de maintenir l'éga- 
lité entre tous les élèves, assujettissait les derniers 

venus à souffrir patiemment les obligations que leur 

imposait le caprice des anciens.  ‘ 
Dans les colléges d'Angleterre, un véritable ser- 

vice de domestiques (fagging) est imposé aux jeunes 
élèves par les plus avancés. Tout élève. au-dessous 

d’une certaine division est serviteur (/ag) des élèves 
des divisions supérieures. Chacun de ceux-ci à 
droit au service d’un ou de plusieurs enfants, dont 
il s'établit le maître (master). Le malheureux ag, 

forcé de se plier à tous les caprices et ‘à toutes les 

exigences du maître, est quelquefois traité avec la 
barbarie la plus révoltante. IL emploie tout son 

courage et toute son éncrgie à s’endureir contre la 

douleur, et ces partisans -de toutes les coutumes, 
qu'ils trouvent excellentes parce qu’elles sont an- 
ciennes, tiennent beaucoup à la conservation d’un 
usage. qui prouve que l'Anglais civilisé n'a pas’ 

-encore perdu cette rudesse ct cette férocité qui ont 

si longtemps caractérisé la race anglo-saxonne. 
“Le directeur d'une école de Londres disait à 

M. Eugène Rendu « qu’il cherchait à couler du fer 
dans l'âme des enfants. » D’autres trouvent dans le 

_ s
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fagging un moyen d'apprendre aux jeunes gens, . 
par la pratique de l'obéissance, l'art de commander 
et le respect de la hiérarchie. ° 

. A 

L'esprit éminemment utilitaire ct pratique de la 
nation anglaise se manifeste dans l'idée qui préside 

: à l'enseignement des grandes écoles publiques. Ce: 
n'est pas précisément l'instruction scientifique ou 
littéraire que les élèves viennent y chercher, c’est 
l'éducation ; ce n’est pas seulement la culture intel- 
lectuelle, c’est” l’affermissement de la volonté. 
L'homme est moins puissant par ce qu'il sait que 
par ce qu'il veut. « Que le ‘premier but de vos 
efforts, écrit un père à son fils, soit de montrer au 
monde que vous n'êtes pas fait de bois ou de paille, 
mais que vous avez du fer dans votre nature. Qu'on 
sache bien que ce que vous dites vous le ferez; que 

-.vos résolutions sont fermes ct non flottantes; qu'une 
fois décidé à une chose, ni séductions, ni menaces | 
n'auront aucun effet sur vous. » Un autre père, 

accompagnant son fils à Rugby, se demande, en : 
le quittant, ce qu'il devra lui recommander. « L'en- 
gagerai-je à soigner son travail? Lui dirai-je qu’il 
devienne un homme lettré? Mais ce n’est pas pour 
cela que nous l'y mettons; du moins, cen “est pas :
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pour cela principalement. je m'embarrass se fortpeu 
des particules grecques, et sa mère ne s’en soucie 
pas davantage. Qu'il devienne un brave Anglais, un 
homme utfle, actif, sincère, un gentleman et un 
chrétien, c’est tout ce qu'il me faut.» | 

Les études ne sont qu'une part de la vie scolaire, 
L'élève s'occupe avant tout de se faire une place. 
honorable parmi ses égaux, par sa force physique, 
son activité, son adresse, et par les qualités morales 

- qui font un bon et loyal camarade. Il a son domi- 
cile, sa petite étude, son Aome, où il reçoit. Il à ses 

- amis ct ses ennemis; il prend le thé avec4les uns 
etse bat à coups de poing avec les autres, ct se fait 
respecter de tous. oo 
Avec de parcilles dispositions, les études, relé- 

. guées au second plan, courraient risque d’être bien 
négligées, si des moyens puissants . d’excitation 
n'étaient mis en usage” pour faire comprendre aux 
enfants qu'ils ont un grand intérêt à travailler: Un 
excellent système de promotion consiste à ne faire 

- passer d’une classe à l'autre qu'après de sérieux 
examens ; des récompenses magnifiques sont décer- 
nées aux meilleurs. élèves, qui doivent à leurs 
propres efforts. des revenus annuels à l'École ou à 
l'Université, et même des pensions. vi fagères, 

Ce qui favorise surtout. cette œuyre importante 
de l'éducation, c’est le Système {utorial, qui place 
les enfénts sous. R direction immédiate de leurs 

e . - 5...
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professeurs, dont la plupart sont des ecclésiastiques 
aussi respectables par leur .vie que par Jeur carac- 
tère. Le clergé anglais diffère en des points essen- 
tiels du clergé catholique romain, qui dirige un 
grand nombre d'établissements d'instruction se- 
condaire. Mariés, pères de famille, hommes du 

| monde, les clergymen des écoles anglaises ressem- 
blent plus aux professeurs laïques de nos colléges 

- qu'à aucune autre classe de la société française. | 
Les avantages obtenus par une combinaison qui 

fait participer les élèves à la vie scolaire et à la vie 
de famille sont incontestables, et les maitres s'en: 
trouvent fort bien. Si l’on se’ décidait en France X | 
supprimer les internats, nos professeurs seraient 
certainement heureux de se trouver, à l’exemple de | 
ceux d'Angleterre et des Etats-Unis, attachés à de : 

- vastes externats établis de préférence hors des gran- 
des villes, et de se charger d’un certain nombre de 

jeunes gens dont ils dirigeraient et surveilleraient 
les études. . 

Les chefs préposés au gouvernement des écoles 
- publiques (je parle surtout des anciennes) considè- 
rent les belles-lettres, c’est-à-dire les langues et les 

.… littératures grecque et latine, comme pouvant seules 
élever les âmes, inspirer le goût du vrai et du beau, . 
et donner l'éducation morale, but suprême que doi. 
vent se proposer les instituteurs de la jeunesse. Cette 

influence, ils la refusent aux sciences mathémati.
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ques, aux langues modernes, aux sciences naturel- 
les, qui, dans Jes écolés anciennes, n’ont pu péné-" 
trer encore, et auxquelles, au contraire, les écoles 

écemment fondées accordent-une place légitime, , 
As ont pour eux l'opinion d’un savant dont l’au- 

torité est grande en Angleterre, M. Stuart Mill, qui 
soutient l'excellence: des études littéraires par des 
arguments ayant beaucoup d'analogie avec céux 
-qu'employait, dans une mémorable séance de notre 
‘Chambre des députés, M. de Lamartine, répondant 

- à lillustre Arago. Il est inutile d'entrer ici dans une 
controverse qui divise, en Angleterre, les meilleurs 
esprits, d'abord parce que le grec et le latin, ayant 
été toujours considérés comme la base de toute in- 
struction solide, il est dans les habitudes anglaises 
de.conserver les usages consacrés par le temps; en- 
suite parce que la question est, en général, assez 
mal posée. On dirait qu’il s’agit de donner un de 

ces enseignements à l'exclusion de l’autre, et, par 
conséquent, de faire valoir ce que chacun d'eux a 
d'excellent.et ce.qui manque à l’autre:pour consti- 
tuer un Système d'éducation complet. 

I n'est plus possible aujourd’hui de séparer ces 
deux éléments, répondant l'un et l’autre à des be- 

soins qui réclament une égale satisfaction. Les éco- 
les anciennes les plus renommées, Harrow, Rugby, 
Eton, donnent tout leur soin à J'enscignement du | 
grec et du latin, auquel se joint, dans une cer faine
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mesure, celui de l'histoire et de la géographie. Elles 

ne donnent point de place à la rhétorique et à la 
philosophie. Dans toutes les classes, l'enseignement 
se borne à l'explication des auteurs et à des compo- 

sitions, soit en vers, soit en prose. L’explication 

des auteurs n’est pas, comme dans les‘colléges de 
‘France, une école de style : c’est une sorte d’inter- | 

prétation mécanique et grammaticale, accompagnée: 

* d'observations philologiques, de comparaisons de 
textes, d'éclaircissements historiques. Ce‘qu'il y a 
de plus remarquable dans cet enseignement des : 
langues anciennes, -c’est la quantité considérable 
de. matières expliquées pendant l’année. Ghacune 

des classes, dont la durée n’est que’d’une heure et 
quelquefois moins, a son emploi particulier-et tou- 

jours unique, latin, grec » mathématiques, Cette der- 
nière étude n’est pour les élèves qu’une science de 
mémoire ; quelques-uns se born ent à réciter ma- 
chinalement les textes de leurs livres sans les com. 
prendre. Les sciences tiennent peu compte de la 

raison, ét donnent le procédé plutôt que l'intelli- | 

gence du principe. On peut dire, en général, que 
dans toutes les branches de l’enseignement, lan- 
gues, histoire, littérature, les meilleurs élèves sont 

ceux qui ont amassé et conservé le plus de détails, 

d'informations et de faits particuliers. Les principes 

philosophiques, les considérations générales, les . : 
vues esthétiques, tout ce qui constitue l'ait de pen-
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ser, n'entrent que d’une manière imparfaite dans 

le cadre de l'instruction secondaire. C’est une lacune 

dont les conséquences se font sentir dans la forma- 

tion de l’esprit et du caractère national. 

Pour stimuler le zèle des élèves et donner plus de 
force aux études, les universités ont à leur disposi- 

tion des récompenses largement distribuées et un 
système d'examens qui tient en haleine les étu- 
diants disposés à la mollesse ou.à l'indifférence. 

“Les prix sont des médailles ou des livres d’une valeur 

généralement assez élevée. À Eton; par exemple, 

on décerne deux fois par an un‘prix consistant en 

livres d'une valeur de 250 francs pour une pièce 
de vers’ faite en vacances; de 125 francs pour 

_une déclamation oratoire. A Rugby, 6 guinécs pour 
‘un thème latin; 3 guinées pour vers fambiques 
grecs. 

Le prix indien de 250 fr. est donné chaque an- 
née pour le meilleur résumé d’une partie des afai- 
res de l'Inde dans l’année courante. 

Les plus magnifiques sont des pensions : annuelles 
(exhibitions , scholarships) qui permettent à celui 

qui les obtient de suivre presque gratuitement les 

leçons des professeurs. Les élèves distingués ob- 

tiennent des revenus annuels de 30, 40, 80, 100 li- 

vres sterling (150, 1,000, 2,000, 2,500 fr.), 
payables pendant quatre, cinq et sept années.con- 
sécutives, à la condition qu'ils continueront leurs .‘
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études à lune des universités. Les pensions accor- . 

dées par Je collége de Rugby sont aujourd'hui au 

nombre de vingt et d’une valeur de 1, 000 à à 2,000 fr. 

chacune. - | 
“Mais ce qui contribue le plus efficacement à éle- 

ver le niveau des études, ce sont les examens orga- 
uisés par le conseil d'administration. Des savants 
étrangers, rémunérés par l’école, sont appelés cha- - 

que année à juger des progrès faits par les élèves; 
ils les interrogent, leur font faire des compositions 

qu'ils corrigent. Ils classent ensuite toutes les co- 
pies et assignent à chacune son rang. | 

- C'est dans les universités que les jeunes gens 
pourront étudier les hautes parties de l'enscigne- 

ment littéraire, pour Jequel les.écoles publiques les 
préparent. Or, comme un tiers seulement est ad- 

mis à suivre les cours des universités d'Oxford et de: 
Cambridge, l'instruction qu'ont reçue es deux au- 
tres tiers leur est à peu près inutile. Ils en sortent 
sans doute préparés, par des habitudes viriles, à 
prendre dans la société un rang honorable, et à y. 
déployer les qualités morales qui constituent le 

gentleman accompli. Mais ce qui convenait aux 

jeunes Anglais, appelés autrefois à faire partie 
d’une riche et puissante aristocratie, ne suffit plus. 

- à la classe nombreuse des négociants et des indus- 

"-triels, qui a pris une si large place dans la société 
anglaise, et une si grande influence dans les affaires
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politiques. Il est donc devenu nécessaire d'étendre 
les cadres de l’enseignement-secondaire et supé- 

rieur, pour donner satisfaction à des besoins nou- 
“eaux. Tandis que les écoles anciennes n’ouvrent 
que timidement la porte aux innovations, d’autres 
se sont élevées, qui, sans bannir les études pure- 
ment littéraires, si longtemps en honneur, ont éta- 

- bli des chaires pour l’enseignement des lan gues vi- 
vantes, de la chimie, de la physique, de l'histoire 
naturelle, des sciences appliquées. | 

Le gouvernement a beaucoup contribué à la créa- 
tion d'établissements destinés à répondre ainsi aux 
exigences de l’esprit moderne. Sans intervenir dans 
la fondation, le régime intérieur ou le système d’é- 
tudes de ces nouvelles écoles, il s’est borné à faire 
connaître qu'il ne donnerait les emplois nombreux 
dont il dispose dans tous les services civils, l'ami- 
rauté, les ministères, les douanes, les prisons, etc., 

qu'aux jeunes gens ayant, dans des concours spé- 

ciaux, fait preuve de capacités suffisantes. En mo- 
difiant les programmes d'admission aux écoles mi- 
litires, par exemple, et en élevant le niveau des 

connaissances requises, il a changé entièrement Je 
mode de recrutement des officiers de l'armée. II n° a 

_pas supprimé l'achat des grades (en Angleterre, 
rien ne se supprime); mais il lui a porté indirecte- 
ment une atteinte qui finira par le faire disparaître, 
en-substituant au régime des nominations de faveur
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celui des examens et des concours. Quand il sera 

prouvé que lesolficiers les plus instruits et les plus 
capables sont ceux qui n'achètent point mais qui . 

‘ conquièrent leur commission, on rougira de l'a- 

cheter. : 
. Nous avons déjà vu que l'État a fait prendre un 
grand développement à l'instruction des classes 
ouvrières par l'établissement du département de’ 

“l'art et de la science (art and science department). 
IL a offert des encouragements èt des subv entions, 

et aussitôt les citoyens et les corporations se sont 
mis à l'œuvre pour créer partout des cours de des- 
sin, et fonder” ces belles écoles industrielles aujour- 
d'hui si florissantes. 

Heureux les pays où les gouvernemenis se bor- 
nent à montrer la voie, et où les citoyens sont assez 
intelligents pour y marcher, en suivant les libres 
inspirations de leur patriotisme! 

À l'exemple du gouvernement, les : univers sités 
d'Oxford ct de Cambridge ont rédigé des program- 
mes étendus, où figurent les sciences physiques et 
naturelles, la littérature anglaise, toutes choses plus 
où moins inconnues dans les anciennes écoles, ct 
d'après lesquels ont lieu des examens locaux pour 
les jeunes gens aspirant à être admis dans ces deux 
célèbres foyers d'instruction supérieure. | 
Dans plusieurs collèges, les élèves ontla permission 

de former des sociétés de discussion, dans lesquelles
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ils s'exercent à l’art de la parole, en traitantsouvent 
les questions les plus graves. On ne craint pas de les 
voir aborder avec unc entière liberté des sujets tels 

que les suivants : La guerre de Crimée était-elle 
juste et politique? La réforme et l'extension du droit 
électoral sont-elles utiles et opportunes ? Apprécier 
la politique du ministère actuel. 1] va sans dire que 

la lecture des journaux et des revues ne leur est nul- 

lement interdite; il y a même des établissements où 
une feuille hebdomadaire est publiée par les élèves 

les plus avancés, moniteurs surveillants, élèves- 

maîtres, préludant ainsi aux exercices et aux habi- 

tudes de la vie publique. On se souvient à Eton 

d'une Revue ayant pour titre /e Mécrocosme, éditée 
par Georges Canning, alors élève de cet établisse- 

ment, et dont un des articles sur l’asservissement . 

de la Grèce avait fait une assez grande sensation. 
Les élèves de Harrow publiaient en-1866 le Tyro, 

dont MM. Demogeot et Montueci ont reproduit 
quelques passages reniarquables!. 

Il serait assez difficile d'apprécier les résultats de 
l’enseignement donné dans les établissements d'in- 

struction secondaire. À en juger par le nombre des 

élèves admis dans les universités, on ne s’en for- 

merait pas une idée bien avantageuse. Les Anglais 

avouent eux-mêmes que la proportion des élèves 

1. Enseignement secondaire eñ Angleterre ct en Ecosse, D. 16.
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qui peuvent écrire un latin supportable et répondre | 
à des questions faciles de grammaire est générale- 

ment évalué à Ja moitié, un peu plus ou un peu 
. moins. Quant au nombre de ceux qui pourraient 

traduire un morceau aisé de latin ou de grec, Ja 

proportion est à peu près la mème. Si les épreuves 
du baccalauréat ne présentent pas en France des 
résultats aussi favorables qu’on pourrait Je désirer, 
il faut reconnaître que les programmes sont bien 
plusélevés et bien plus étendus que ceux des collé- 
ges d'Angleterre, où le cercle de l’enstignement est 

extrémement restreint. « Si, après quatre ou cinq 
ans passés dans une école, les élèves en sortent à: 
dix-neuf ans sans être capables d'expliquer un mor- 

ceau facile de latin et de grec sans l’aide d’un dic- 

tionnaire, ne sachant presque vien de la géographie 

et de l'histoire de son pays, ignorant toute langue 
moderne, excepté la sienne, à peine en état d'écrire 
l'anglais correctement, de faire une simple opéra- 

- tion d’arithmétique, de démontrer une proposition . 

d’Euclide, tout à fait étranger aux lois qui gouver- 

nent le monde ct à sa structure, avec des yeux et 

une main non exercés au dessin, une orcille fermée 

à la musique, un esprit peu cultivé et sans aucun 
goût pour la lecture et l'observation, son éducation - 
intellectuelle doit être regardée comme manquée, . 
quand même il n'y aurait rien à blämer dans ses . 
principes, dans son caractère et dans ses mœurs. »
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Cet aveu, dont il faut louer.la franchise, prouve 

suffisamment la nécessité d'opérer dans l'enseigne- 
* ment secondaire des réformes que les anciens col- 

léges, esclaves de la tradition, n'accepteni qu'avec * 
réserve, mais qui sont tout naturellement adoptées 

. dans tous les établissements nouveaux, fondés pour 

- répondre aux besoins de a société moderne. 

1V 

Les écoles modernes ont été établies d’abord pour 
 les-jeunes. gens que le peu de fortune de leurs fa- 
milles ne permettait pas d'envoyer aux écoles an. 
ciennes, trop chères et ne préparant pas toujours 
directement à une profession. C'est à ce besoin que 
répondentles écolesdeWarlborough, de Cheltenham 
et le Wellington college. Mais c’est dans les deux 
grands centres manufacturiers de l'Angleterre, 

Manchester et Liverpool, qu? devaient naturellement 
s'organiser d'une manière plus complète des écoles, 
où l’enseignement scientifique prendrait les plus 
larges proportions. C’est 1à que l'esprit d'associa- 

tion, s’exerçant dans le domaine des sciences et des 

lettres aussi bien que dans celui des affaires, à pu 

se produire dans toute la plénitude de sa puissance, 
L'Institution royale de Liverpool, fondée par une 

société. d'actionnaires, est un vaste établissement
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qui renferme dans ses bâtiments magnifiques une 
bibliothèque, une galerie de tableaux et de sculpture, 

un muséum d'histoire naturelle, de zoologie, de 

techüologie, et un laboratoire de chimie. Les asso- 
ciés ouvrent gratuitement leur galeries au publie, 
y font faire des conférences (lectures) accompagnées 

d'expériences par les savants.les plus renommés. 
L'école annexée à cette grande institution profite 

de toutes les ressources qu’elle à réunies à grands 
frais. C'est un.externat, alimenté par deux pensions, 

tenues, l'une par le principal, l'autre par un des 

professeurs. | 

Lé plan d’études réalise tout ce que se propose 
d'attcindre notre enseignement secondaire spécial, 
en y ajoutant le complément nécessaire qui en cor- 
rige les inconvénients que j'ai signalés dans mon 

rapport sur l'instruction publique aux États-Unis. 
Dans les classes inférieures dominent les études 

modernes ou professionnelles ; les classes süpérieu- 
res sont une sorte de préparation à l'enseignement 
des universités ; organisation excellente, qui se jus- 
tifie par les résultats qu’elle obtient. Les élèves qui 

sortent de l’école; après avoir suivi les cours du pre- . 
“micr degré, sont pourvus de connaissances utiles et . 

‘applicables aux carrières industrielles, commercia- 
les et administratives. Ceux qui continuent leurs 
études obtiennent des distinctions à Oxford et à 
Cambridge, et des rangs honorables dans les grands
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services publics. Le Liverpool college, institution 
- cléricale, et l’Institut, école séculière ouverte à 

. toutes les communions, sont arrivés à une orga- 

nisation analogue pour l'enseignement des classef 

moyennes. 
Les cours d'adultes, dont Y'importance est par- 

tout reconnue, ont reçu en Angleterre une organi- 

sation qui leur assure des ressources permanentes, 
“et permet de leur donner tous les développements 
désirables. Fe te 

-On'n'a pas oublié le prodigieux élan qui, il y a 

quelques années fit surgir en France des milliers 
‘de cours d'adultes, suivis avec un admirable em- 

pressement par des jeunes gens ct des hommes 
faits, avides de recevoir une instruction que l’école 
primaire n’avait pu donner. Mais Si le dévouement 

. . . 2 .. ° En 

.des instituteurs, ajoutant héroïquement un surcroît. 

de travail au labeur si médiocrement rétribué de la 

journée, à pu montrer tout ce qu’on peut attendre 

. 

de leur zèle, on a dû prévoir qu'il serait souverai- . 
nement injuste d’abuser ainsi de leur temps et de 
leurs forces. 

” Qgs cours ne pouvaient dons avoir qu’une durée : 

. éphémère, à moins que le budget de l’État n'offrit 
-les moyens de donner à cette institution.une exis- 
tence solide -et durable. Or, nous savons quelles 

sont les faibles ressources dont dispose :notre mi- 

nistère de l'instruction publique !
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À Liverpool, à Manchester, à Londres, partout 
“où s’est fait sentir la nécessité de créer des écoles 
d'adultes et des universités ouvrières, l'esprit d’as- 
sociation y a amplement pourvu. Les hommes ri- 
ches, les commerçants, les manufacturiers ont ou-. 

vert des souscriptions pour subvenir aux premiers 
frais d'installation , et formé uu bureau local qui se 
met en rapport avec d'autres associations dirigées 
vers le même but. Les ouvriers qui veulent s’instruire 

payent une cotisation assez faible pour n'être pas 
au-dessus de leurs moyens, assez élevée pour sau- 
vegarder leur dignité personnelle. - 

L'association est gouvernée-par un conseil élu et‘ 

renouvelé par l'assemblée générale des souscrip- 
teurs. Plus de seize cents instituts de ce genre fonc- 

tionnaient en 1868. Plusieurs instituts se groupent 

souvent autour d'un institut central, et forment un 
district qui s'étend sur un rayon de dix milles. Ces 

: districts se centralisent quelquefois en un vaste en- 
semble qu’on appelle Union, administré par les 
délégués des districts, qui tiennent successivement. 

leur séance annuelle dans les plus grandes villes de 

l'association. ‘ 

Tout cela pourrait fort bien s "accomplir enFrance. 
Sais compter un aussi grand nombre de.million- 

naires que l'Angleterre, elle possède d'immenses 
ressources; elle est aussi riche en sentiments génc- 
reux ; elle ne-lui est inférieure ni en intelligence, ni
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“en patriotisme. Mais on ne saurait trop le répéter : : 

l'absorption par l'État de toutes les forces vitales, 
de toutes les énergies locales, ne peut conduire . 

qu'à des résultats mesquins. Personne plus que moi _ 
ne rend hommaÿe aux efforts des hommes intelli- 

gents et dévoués, qui, sous l'impulsion de ministres 

souvent habiles et pleins de bonne volonté, prennent 
part à l'administration de notre instruction publi- 

que. Mais je ne puis m'empêcher de reconnaître 
“leur impuissance à faire le bien qu'ils désirent, ct, 

en signalant les admirables résultats obtenus par. 

l'initiative privée et la libre association des citoyens, 
. je ne fais que mettre en lumière les exemples que 
nous offrent les autres nations. 

La plupart des avantages que présentent les éco- 

les de Liferpool se reproduisent dans les établisse- 
ments du même genre, fondés à Manchester, à 

Leeds et à Londres. Les différences dans les détails 

importent peu. Il me suffit d'en avoir indiqué l’es- 

prit 8 général. 
Nous ne trouvons. dans l’organisation de l’ensei- | 

gnement secondaire, en Écosse, ni l’externat com- 
biné- avec le système tutorial, ni la prédominance 
cléricale, ni l'absence presque totale de 'interven- 

tion municipale; ce sont au contraire les municipa- 

lités qui ont seules la direction des collèges, et elles 

manifestent une tendance marquée à éliminer l’en- 

scignement religieux. L'extension donnée aux 
s 

°
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écoles paroissiales a fait longtemps négliger les 
-colléges. - 

Les écoles urbaines, ou i urgh schools, colléges 
à l'usage des classes moyennes, ont depuis quel- 

ques années pris un assez grand développement et 

sont à peu près & aujourd’hui mises sur le pied de 
nos écoles secondaires spéciales. Elles admettent 

‘des élèves des deux sexes. Aucune branche de l'en- 

seignement n'est obligatoire : les parents choisis- 

: sent les cours que doivent suivre leurs enfants, et 
comme chacun des cours se paye à part, le père de. 

famille peut régler sa dépense selon ses moyens.’



CHAPITRE III ‘ 

ENSEIGNEMENT. SUPÉRIEUR 

\* 

UNIVERSITÉS D'OXFORD ET DE | GAMBRIPGE - 

L' organisation des deux célèbres univers ités 
d'Oxford et de Cambridge offre au plus haut degré 
l'expression des caractères distinctifs dont sont 
“marquées les institutions sociales en Angleterre : 
respect pour la tradition, maintien, à côté des pro- 
grès accomplis par le temps, d’habitudes apparte- : : 
nant aux äges les plus reculés; prépondérance de 
l'Église, dont l'État respecte l'indépendance pour . 

prix de l’appui moral qu'elle lui -prête; privilèges 
_ hiérarchiques se produisant non-seulement par. les 
‘distinctions extérieures dont jouissent certains étu- 
diants, mais encore par le genre d'instruction qu'ils : 

reçoivent ‘et qui ne peut être accessible qu aux 
représentants des familles aristocratiques. 

: Les universités anglaises ont eu Ja même origine 
que celles qui s'étaient établies au moyen äge à : 6
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Paris et dans les provinces de France. Mème liberté, 

même système d’études, mêmes priviléges pour les 
écoliers, et aussi mêmes habitudes turbulentes. 

Les désordres devinrent moins violents et plus 
rares lorsque, gräce à de pieux fondateurs, il s’éta- 
blit, auprès de chaque univeïsité, des collèges où 
les jeunes gens, soumis à une surveillance pater- 

nelle, purent poursuivre le cours de leurs études 

sans troubler la paix publique. C’est ainsi que, du 
x au xiv° siècle, se sont successivement élevés 

les vingt colléges réunis autour de l'université 

d'Oxford et les dix-sept qui se groupe à autour de 
l'université de Cambridge. 

Ce furent primitivement de véritables couvents 

dans lesquels les exercices religieux occupaient 
naturellement une grande place. Les diverses bran- 
ches d’ enseignement qui s’y introduisirent, dans la 

suite, formèrent une échelle de connaissances com- 
mençant par la grammaire et conduisant au docto- 
rat. Pendant longtemps, il ne fallait pas moins de 

vingt années pour cn franchir les nombreux de-. 
grés. | ° 

On y distinguait plusieurs sortes d'étudiants : les - 

agrégés pourvus de grades ; les élèves boursiers se 
préparant à les obtenir; des élèves serviteurs ga- 
gnant, en se chargeant d'un travail domestique, 

lé droit de prendre part à l’enseignement, et enfin 

des élèves pensionnés formant alors, comme au-
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jourd'hui, la majorité des étudiants et devenus Ja 
source des riches revenus des collèges. : 

Nos ‘universités provinciales ont disparu : la : 
main d’un puissant organisateur les a remplacées 

ü 

par un vaste système d'instruction dont il serait . 

injuste de méconnaître les avantages, mais dans 

lequel il est' permis de réclamer l'introduction des 
. . » . « améliorations rendues nécessaires par les change- : 

ments survenus dans les ‘institutions politiques de 
notre pays. 

En Angleterre, les universités et les colléges 

d'Oxford et de Cambridge sont à peu près aujour- 
d'hui ce qu’ils furent à l'origine, des corporations 
enseignantes constituées et dotées de certains pri- 
viléges, se gouvernant elles-mêmes, ayant leurs 
assemblées législatives, leurs chefs élus, leur juri- 
diction intérieure et leur représentation au parle- 

ment britannique. 

Elles sont encre les avenues principales du mi-. 

|” nistère de l'é glise établie. Elles prennent part à la 

législation du pays parles deux députés que cha-* 
-cune d’elles envoie à la chambre des Communes. 
Elles possèdent le droit de mainmorte pour acheter 

des propriétés, et ont reçu du Parlement le pouvoir 
d'accepter des legs d’une quotité illimitée sans avoir - 

recours aux formalités nécessaires en tout autre 

-<as. Elles présentent aux bénéfices ecclésiastiques 

placés sous le patronage des catholiques romains:
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Plusieurs de leurs membres sont de droit chanoines 

de certaines cathédrales. Les chéfs de leurs collé ges 
peuvent occuper des bénéfices avec charges d'ä- 
mes, sans être obligés à résidence. Enfin, elles 

reçoivent des allocations annuelles du parlement, 
‘et leurs imprimeries ont un monopole pour la vente 
des livres liturgiques. 

Indépendamment des protecteurs officiels que 

_ l'usage place à la tête des universités et qui sont 
choisis parmi les plus illustres fonctionnaires de 
l'État, elles ont-pour administrateurs un chancelier, 

dont le titre est purement honorifique, et un vice- 
chancelier, sur qui repose la direction effective. 11 
est: l'exécuteur des règlements, auxquels concou- 
rent plusieurs assemblées librement élues et se 

contrôlant mutuellement. Chaque collége est gou- 

verné par un chef assisté du corps des agrégés, 

fellows, qui sont les véritables propriétaires de 
- l'établissement, et dont les chaires, distribuées au- 
trefois d’une facon assez arbitraire, se donnent au- 

jourd'hui au concours. . 

La plupart de ces professeurs ne donnent chaque 

année qu'un petit nombre de leçons. Quelques-uns | 
même n'enseignent pas du tout, et leurs chaires, 
“richement rétribuéés, sont de véritables sinécures. 

1. Demogeot et Moutueci.- De l'Enseignement supérickr < ci - 
Angleterre ei en Écosse,
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Ce sont des maîtres particuliers, des futeurs, qui'se 

chargent, moyennant rétribution, de préparer, par 

des répétitions individuelles, les étudiants aux di- 

1 

Ce qui assure l'existence des universités et de 

leurs colléges, c’est qu’ils n’ont pas besoin de 

demander chaque année, comme dans la plupart 
des États curopéens, une dotation dont le chiffre 

est constamment remis en question. En Angleterre, . 
cette dotation, éréée par la libéralité des particu-. 

 Jiers, protégée par la loï, accrue par l'action bien- 
faisante du temps, est corisidérée comme une véri- 

table propriété nationale sur laquelle aucune puis- 

sance n'oserait porter la main. Leurs recettes; 

provenant du revenu de leurs propriétés territo- 
riales, de rentes sur les fonds publies, des droits 
perçus pour les inscriptions, les examens et la coi- 
lation des grades et sur quelques autres bénéfices 

“résultant de certains priviléges, ne sauraient être 

- évaluées d’une manière exacte. Aucune publicité 
n’est donnée à Jeur gestion financière. D'après des 

: indications fournies par de patent investigateurs, 

on croit pouvoir évaluer à 12,500,000 francs la 
dotation de l’université dot et celle de ses 

6,
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côlléges. Celle de Cambridge est beaucoup moins 

.… considérable : 5,125,000 francs. 

Le nombre total des aspirants aux grades était, 

“en 1870, pour les deux universités, de 3,800 seule=- 

ment : à Oxford 1,800 et à Cambridge 2,000. L'âge: 
moyen auquel on entre aux universités est de 18 à 

°19 ans. On y reste, en général, de trois à cinq ans, 

selon l’activité qu’on déploie à conquérir son grade 

et selon la difficulté du grade que l'on ambitionne. 

Le personnel des étudiants se compose dés jeunes 

. gens riches que la mode et le bon ton poussent 

. 

aux äniversités, des aspirants aux fonctions ecclé- 

siastiques, à qui les évêques imposent, avant l’or- 

dination, le séjour et les grades (ils forment la plus 

grande masse des étudiants); puis des jeunes lau- 

_réats des écoles secondaires qui obtiennent une 

_ bourse, et enfin des élèves qu'attire le désir d'in- 

-struction. Les derniers sont en minorité. 

‘On ne s'étonnera pas du petit nombre des étu- 

diants appelés à jouir des bienfaits de l’éducation 
supérieure, malgré les immenses ressources scien- 
tifiques mises à leur disposition par les deux villes, 

où, possédant de magnifiques musées, des labora- 
loires, de riches collections, de splendides biblio- 

thèques (la .Bodleienne d'Oxford, celle de Christ- 

church, de Cambridge), quand on saura combien 

sont coûteux pour les étudiants les dépenses de 
séjour et les frais d’études. Ils ne sont pas moin-
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dres de 3,000 francs pour DÉS] 
économes.. Il va sans dire que ÏéS lus-riehespetc . 
vent dépenser le double et le triple, lorsqu'ils 

veulent transporter à l’université, ce qui n’est pas 

rare, l'existence luxueuse et aristocratique dont îls 
jouissent dans leurs familles. Les universités: lais- 
sent donc en dehors de leur sein une foule de jeunes : 

gens destinés aux professions libérales. Beaucoup 
d'avocats, d’avoués, de médecins, d'ingénieurs 

surtout, ne passent point par leur enseignement. 

Ils courent à l'instruction professionnelle, négligent 
la science théorique qui en contient cependant les 
principes. > 

Cette particularité concourt, avec bien d’autres 
causes, à expliquer le caractère des classes moyennes ‘ 

de l'Angleterre, leur habileté pratique dans toutes 

les professions et l'absence de toute tendance phi- 
” Josophique dans leurs écrits et dans leurs pensées. 

La faiblesse ou plutôt la nullité de l'épreuve 

- d'admission dont plusieurs colléges se.contentent 
abaisse le niveau général des études. La masse des 
étudiants futurs travaille peu à l'école secondaire, 

parce qu ‘ils savent qu'ils seront. admis avec Je plus * 

‘grande facilité dans l’université. 

Les examens subis à l’université sont de deux. 
sortes : le-premier, obligatoire pour tous les étu- 
diants, n’exige que des connaissances superficielles, 
pour l'acquisition desquelles les tuteurs appliquent
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les procédés employés par quelques-uns. de nos 

préparateurs au baccalauréat. Ceux. qui les subis- 
sent dans ces conditions, désignés sous le nom de 
pass-men, sont les premiers à reconnaître l'insuffi-. 
sance du savoir que peut donner cet enseignement, 
ce bourrage, cramming, comme on l'appelle en 

Angleterre, qui n’exige qu’un effort de mémoire. 
L'autre examen est peu sérieux. C’est un véri- 

table concours ad honores, qui assure aux ‘vain- 

queurs des prix et des avantages matériels consi- 

dérables. . A 

[TI 

* 

On éprouve un vif sentiment d’admiration et de 
surprise lorsque l’on visite pour la première fois 
ces grandes villes des étudiants, Oxford et Cam- 
bridge, où de véritables monuments ont été éon- 

struits pour être exclusivement consacrés à la 
jeunesse, qui vient y compléter, par un enseigne- 

ment supérieur, lès connaissances qu’elle a pu 
acquérir dans les établisséments d'instruction se- 

. condaire. Je laisse parler les derniers voyageurs qui ‘ 

ont exprimé d'une manière saisissante l'impression 

“produite sur eux. par l'aspect des deux cités an- 

glaises. °
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« De véritables palais ! à fa fois austères et splen- 
dides, magnifiques de dessin et d'exécution, se 

succèdent à Oxford presque sans interruptionà droite 
et à gauche et garnissent les principales rues. Cha- 
eun a son caractère ct pour ainsi dire sa figure. 

L'un étend sa façade monotone sur une longueur 

de 200 pieds en lourdes assises horizontales, dont 

les deux premiers étages sont surplombés et en 
quelque sorte voilés par_un large bândeau de pierre, 
tandis qu'autroisième les fenêtres, surmontées cha- 

cune d’un faîte triangulaire, lui forment un diadème 
radié comme celui des rois mérovingiens : c’est le 
collége d'Alfred-le-Grand (University college). 
Un autre (Christ church}), avec ses tours majes- 
tneuses, sa vaste cour quadrangulaire, sa cathédrale : 

du vn siècle, son réfectoire de 100 pieds de long 
sur 50 pieds de hauteur, aux voûtes de chêne sculpté, 
auxpendentifs élégants, aux vitraux coloriés, aux 

armoiries royales, semble rappeler avec orgueil 

Henri VIII et le cardinal Wolsey, ses fondateurs. 
IL'domine la ville de toute sa hauteur i impérieuse. 
Sur son portail d'entrée, composé de trois tours, 

s'élève le beffroi de Tom, le bourdon d'Oxford, deux 

fois aussi gros que celui de Saint-Paul de Londres, 

et dontla voix bruyante, souvent peu écoutée,'sonne 

1. Demogeot et Monlucci,” De l'enseignement «stpérieur ‘en 

Angleterre et en Écosse, p. 29. °
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“. chaque soir pôur-tous les étudiants la retraite dans 

leurs colléges et la fermeture de toutes les portes. 
Plus loin, voici Baillol, avec son élégante chapelle 

toute moderne et la jeune façade qui vient de rem- 

placer son pôrtail contemporain de Ilenri VIT. Voici 
Exeter avec sa longue façade à ogive, d’un effet si 
imposant ; voici Brase-nose, avec son nez de cuivre 
sculpté sur la porte; voici le collége de A//-souls 

et.sa cour solitaire avec sa bibliothèque, dont les 
-hauts éontre-forts ressemblent à des minarets. Plus 

loin, à l’une des extrémités de la ville, s'élève le 

charmant collége de Sainte-Marie-Madeleine, bâti 

au xv*siècle. » 

« Cambridge, avec ses deux seules rues, nous- 

semble plus admirable encore. King's college est 
vraiment un palais de roi; Zrinity et Saint-John 
sont peut-être les plus magnifiques fondations col- 
Jégiales de l'Europe. Les édifices de Cambridge, 

. plus vastes et plus splendides que tous ceux d'Ox- 
ford, sont aussi mieux conservés. La picrre, plus 

. dure, plus résistante, a gardé sous la grandeur du” 

dessin toute la finesse des détails. Oxford s’émiette ‘ 

sous la maindutempset menace detomberen pous- : 
Sière: Cambridge est jeune et forte dans ses sculptu- 
res séculaires. Cambridgeaencoreun charmeparti- , 

culier : la plupart de ses colléges, situés près de la- 

Cam, ont de vastes jardins, ou plutôt des parcs somp- 
tueux qui descendent vers la rivière, Ja franchissent
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par des ponts ravissants, la bordent deprairies et de : 
saules pleureurs, la peuplent de batelets et d'yoles 
pavoisées. » 

« Rien‘ne manque dit M. Taine, dans la forte et 

intéressante Étude qu'il vient de publier sur les in- 
” stitutions anglaises ‘. Niles beautés de l’art ni les 
fraîcheurs de Ja nature, ni les graves ct grändioses 
impressions de l'histoire. Tout à l'heure, en me 
promenant dans Jes colléges, on me citait les noms. 
d'anciens hôtes, étudiants à jamais célèbres, Wicleff, 

le prince Noir, sir Walter Raleigh, Pym, Hamden, 
l’archevèque Laud, Ireton, Addison.… Je visite deux 

ou trois maisons de professeurs; les unes, sembla- 

bles à d'anciens hôtels français ; les autres, moder- 
nes et charmantes, toutes avec des jardins, des 
fleurs, des perspectives nobles ou riantes. Les plus 
vieilles, sous les portraits des prédécesseurs, rassem- 
blent toutes le confortable moderne. Jeles compare 
à celles de nos sav ants, sorte de cages au troisième 
étage d’une grande ville, aux tristes logis de la Sor- 
bonne; et je pense à l'aspect si terne et si étriqué de 
notre Collège de France. Pauvres Français, sipauvres 

ct qui vivent campés! Nous sommes d'hier et ruinés 
de père en fils par Louis XIV, par Louis X1, par la 

, révolution, par l'empire. Nous avons démoli, ila 

1. Notes sur l'Angleterre, dans le journal le Temps, (Mois de 

septembre et octobre 1831.)
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fallu tout refaire à nouveau. Ici la génération sui- 

vante ne rompt pas avec la précédente : les réfor- 
mes se superposent aux institutions, et le présent, 
appuyé sur le passé, le continue!» 

Je reconnais tout ce qu'il y.a de fondé dans ces 

réflexions mélancoliques. Mais, si dans des condi- 
tions quipeuvent eneffet, semblermisérables, quand 
nousles comparons à celles où setrouventles univer- 

sités d'Angleterre, la France a pu dans ses écoles 
primaires, son enseignement secondaire, et ses 

hautes études historiques, littéraireset scientifiques, 

s'élever au niveau, sinon au-dessus des autres na- 

tions, quels progrès ne doit-elle pas espérer lors- 

qu'elle pourra y consacrer des ressotirces et une 

puissance d'action plus grandes?. 
Car, il faut le dire, les résultats obtenus ‘par les” 

célèbres universités d'Angleterre, quant aux écoles, 

. ne sont pas en rapport avec la richesse des moyens 
que la munificence de leurs fondateurs a mis à leur 
disposition. Mais on se tromperait si l'on ne jugeait 

l'œuvre des colléges universitaires que sur la somme . 

des connaissances littéraires que les étudiants en rap- 
. portent. Les deux universités sont surtout des villes 
d'éducation : elles présentent l'image de la vice an- 

_glaise elle-même avec ses qualités et ses défauts, . 
l'énergie du caractère, le sentiment de la personna- 

lité, la haine de toute chose bass sc ct vile.
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IV 
. 

Les inégalités sociales contre lesquelles, depuis 
le commencement de ce siècle, lutte l'esprit mo- 
derne se produisent encore d’une manière frappante 
dans les différences hiérarchiques qui distinguent 

entre eux les étudiants. Lä distinction des rangs et 
des priviléges est consacrée par l’immatriculation. 

* Les pairs, les fils de pairs, les fils aînés de tous les 
fils de pâirs et de pairesses, les baronncts et les fils 
de baronnets sont distingués sous le titre collectif . 
de noblemen. Leurs priviléges consistent à sc _pré- 
senter à l'examen de bacheliers s après deux añs de 

. Séjour à l'université, au lieu des trois années exi- 
gées des autres étudiants. Au diner, ils ont au 
réfectoire une table spéciale élevée sur une es- 
trade; ils ont le droit de porter aux jours de solen- 
nités une robe chamarrée d’or et les autres jours 
un grand gland d'or à leur toque. Les nobles 
sont libres maintenant, en prenant leur inscription, 
de renoncer à leur position privilégiée. 

Entre cette classe ct celle desétudiants ordinaires, 
plusieurs colléges reconnaissent un ordre de pen- | 
sionnaires gentilhommes ou convives des agrégés, 
qui prennent leurs repas à une fable particulière ct 
peuvent porter une robe de soie; la richesse seule 

° ‘ 7
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donne droit à cette distinction, pour l'acquérir, il 

suffit de la payer. 

‘Les .pensionnaires (commoners) | différent, à leur 

| lour, des boursiers par la forme et la longueur ‘de 

“leurs robes. Mais ici la distinction sociale à l’origine 

est devenue’puremert intellectuelle, depuis que Îles 

bourses sont données au concours. La robe du bour- 

sier était, il y a cent ans, un stigmale de pauvreté; 

elle est aujourd'hui un vètemeut d'honneur. 

Les distinctions établies entre les étudiants se 

manifestent encore par la différence des sommes 

payées pour leur immatriculation. Le noblé paye à 

Oxford 200 fr. ; le gentilhomme pensionnaire, 125; 

le pensionnaire ou boursier, 62 fr.; l'élève servi- 

teur, 12 fr. 50. | : 
Les universités d'Oxford ct de Cambridge ; jouis- 

sent d’une véritable indépendance à l'égard du 

gouvernement. 11 existe néanmoins entre elles et 

Jui une étroite alliance. Dans un pays où l'État et 

l'Église ne font qu’un, l'État peut s'abstenir quand, 

. l'Église agit à sa place. Ilautes écoles aristocrati- 

ques en même temps que séminaires ccclésiasti- 

ques, les universités, gouvernées et peuplées par 

les classes gouvernantes, sont le plus ferme appui 

de la constitution politique, essentiellement liée. 

® d'intérêt avec l'Église établie. Elles ne sont point 

des écoles professionnelles, puisque leur enseigne- 

mont embrasse presque exclusivement la haute lit-



ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR. itt 

térature, la philosophie, l'histoire, la théologie, les 

mathématiques pures. Elles offrent aux jeunes gens 

qui ont terminé leurs études secondaires une cul- | 
ture générale, une science désintéressée, utile 
sans doute à toutes Les positions dela vie, mais 

n'étant immédiatement applicable à aucune. Les 

jeunes gens, appartenant aux classes moyennés, 
trouvent à l’université de Durham, et surtout à celle 

de Londres, unenseignement qui, sans cesser d’être 

aussi élevé, est essentiellement plus pratique. 

-V 

UNIVERSITÉ DE LUNDRES. 

Oxford, Cambridge et Durham représentent, par 
la nature de leur enseignement, leur régime disci- 

plinaire et la prédominance du clergé, l'esprit du 

passé corrigé et modifié depuis quelques anuées 
par l'introduction d'éléments nouveaux. L'univer- 
sité de Londres, conçue à un toutautrepoint de vue, 

se propose de donner satisfaction aux besoins de la 
société moderne, Une charte royale du'5 décembre 

1837 a consacré son existence légale. Le centre de 
cette. grande institution est établi à Burlington 

“house, qu’elle partage avec la Société royale des 

sciences. Elle ne ressemble ni aux autres universi-
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tés anglaises, ni à notre Sorbonne ou à notre Col- 

lége de. France. Les anciennes universités, comme 

on l’a vu ci-dessus, sont des institutions essentielle- 

. ment anglicanes; nul n’y peut obtenir le grade de 
| maitre ou de docteur, s’il ne reconnait publique- 

ment les #rente-neuf articles regardés comme la 

base de Ja foi anglicane. | | 

* Les dissidènts ont voulu créer une nicersité 

laïque, indépendante de toute influence cléricale et 

de tout enseignement dogmatique. [ 

Gette université n’est point un corps enseignant, 

mais un corps examinant. Elle n'a point de profes-. 
seurs, mais elle a des examinateurs nombreux pour 

fous les genres de connaissances, conférant tous les 

grades. Son-domaine s'étend sur les trois royaumes- 

unis et sur les vastes domaines qui composent 
leurs colonies. Cest un tribunal offrant également 

à tous ses examens, ses grades, ses récompenses, 

jugeant sur place et souvent sans déplacement les 

candidats, sans distinction d'église et de secte: 

L'université est administrée. par un vice-chan-. 

celier et 36 agrégés (/ellows) composant le sénat. 
En outre, tous- les gradués de l’université forment 

une seconde assemblée, /4 convocation, appelée 

par le sénat à siéger au moins une fois par an’et 
exlraordinairement pour. des questions spéciales. 

Tandis qu'il n'existe point pour les universités . 

anciennes d'examens d’immatriculation, l'univer- 
4
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sité de Londres exige de tous les aspirants aux gra- 
des desconnaissances élémentaires dans les sciences 

et dans les lettres. Une large part est faite dans ses 

études générales aux sciences expérimentales. 

Elle confère plus d'espèces de grades que toute 
_autre université des trois royaumes, excepté celle 

d Édimbourg 1 ’ 

Les programmes des examens que doivent subir 
_les candidats, soit dans la faculté des arts, soit dans 

celle des sciences, sont très-étendus, et ceux qui 
obtiennent des diplômes sont obligés de faire preuve 
de connaissances sérieuses, Les grades que confère 

l’université de Londres ont donc une tès-grande 

valeur. : | 
Par une charte additionnelle du 27 août 4867, la 

reine Victoria a donné à l’université le droit de dé- 
cerner aux femmes les degrés en littérature, en arts 

ct en sciences. Elle délivre aux jeunes personnes- 

deux espèces de certificats. Celui du premier degré | 

ou pass-certificate : et celui du second degré, certi 

ficate of higher proficiency. L'épreuve pour le cer- 
tificat du premicr-degré occupe cinq-jours où deux 

1. Ces grades sont ceux du baccalauréat ès arts (BR, A.); mai- 

frise ès arts (M. A.); doctorat ès lettres (D. Let,); baccalauréat 

ès sciences (B. Sc.); doctorat ès sciences (D, Se.); baccalauréat 

- endroit (L. L. D.); doctorat en droit (L, L, D,}; baccalauréat en 

médecine (M. B.); baccalanréat en chirurgie (B. S.) ; maîtrise en 

chirurgie (M, S.); doctorat en médecine (M. D.).
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séances, dont les deux premières seulement sont 
de deux heures chacune ; Ia durée des autres est de 
trois heures, ce qui fait un total de 27 heures d'exa- 

men. Les matières de l’examen du premier degré 

sont le latin, le grec, le français, l'allemand, l’ita- | 

lien, la langue et la littérature anglaises, l'histoire 

d'Angleterre, la géographie moderne, les mathé- 
matiques, la physique, la‘chimie, la botanique et ” 

‘la physiologie végétale. . 
Pour le second degré on ajoute aux matières qui 

entrent dans le programme du premier la physio- 
logie humaine, la géologie et la paléontologie, l'é- 
conomie politique, la logique et la philosophie, 

l'harmonie et le contre-point. Ces examens embras- 

sent, comme on levoit, un domaine bien plus étendu 

que celui de nos institutrices du premier et du se- 

cond degré. 
: On remarquera que pour l’ obtention des grades 

les candidats des deux sexes n’ont à répondre à 
aucune question appartenant au domaine religieux. 

-. L'esprit nouveau tient à séparer complétement le 

domaine de la religion de celui de la science, s’en . 

rapportant pour le premier point aux familles. La 
religieuse Angleterre ne craint point pour lesjeunes 
filles non-seulement les études scientifiques, mais 
encore la logique, la philosophie et l’économie po- : 

litique qui n'a pas encore de place dans l'enscigne+ 
ment des hautes classes de nos lycées,
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Uue association de dames vient de créer un éta- 

.blissement mis en rapport avec l’université de 
Londres ct dans lequel les jeunes filles peuvent 

.Suivre- Les cours suivants : langues et littératures 

anglaise, allemande, latine, francaise et hébraïque ; 

- psychologie, logique, histoire, jurisprudence, his-- 

toire constitutionnelle, hygiène, architecture, des- 

sin, mathématiques, physique, chimie et. géologie. 
Un grand collége de filles a été établi à Mitchin, 

comté de Kerts. Elles y sont admises après de sé- 

vères examens et elles peuvent donner à leurs étu- + 

des toute l’extension désirable. Parmi les autres <0-" 
-’ ciétés fondées pour le même but, nous citerons 

l'Union nationale pour l'éducation des femmes de 

loutes les classes qui fait les plus grands efforts pour”. 

donner aux filles une éducation supérieure et com- 

. battre sur ce point l'indifférence des parents; l’as- 
. Sociation fondée à Camden Town pour l’instruc- 
tion-secondaire des jeunes filles ; le comité d'Édim- 

bourg pour assurer l'instruction . médicale des 
femmes.” 

Ce n’est pas seulement pour faire reconnaitre le 

droit des femmes à une instruction supérieure que 
des associations némbreuses se sont formées dans 

ces derniers temps. L'opinion publique accucille 
avec faveur toutes les.tentatives pour ouvrir aux 
jeunes filles de la classe moyenne Jes diverses car- 

rières pour lesquelles leur aptitude est incontesta-
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ble. Un tendre intérêt pour le sort desplus pauvres a 
donné naissance à une foule d'institutions ayant 
toutes pour but de leur procurer desmoyens d’exis- 
tence par une éducation spéciale qui puisse les met- 

tre à l'abri du besoin etassurer leur avenir. Ges di- 
verses sociétés altachent avec raison une grande : 

importance à toutes les questions hygiéniques, elles 
font publier d’utiles ouvrages ‘où sont exposés les 

- moyens de développer et de fortifier le corps par 

des exercices appropriés aux différents âges !. 

-VI 

._ Lebut principal que l’université de Londres se 
propose, c’est la constatation des connaissances que 

possèdent les étudiants qui se présentent devant les 

commissions d'examen. Elle n’exige des. candi- 
dats aucune condition de séjour, de vie commune, 
de discipline morale ou religieuse. Elle n’impose 

pas à l'étudiant, comme Oxford et Cambridge, de 

riches camarades dont la société peut devenir une 
- cause de dissipation et de dépenses et l'arracher 
aux goûts et aux habitudes modestes de sa posi- 

1. Une femme de cœur, Mme Blackwell, docteur en médecine, 

a fait dernièrement, dans un meeling de Londres, une lecture 

avant pour {tre : la Religion de la santé (the Religion of heat).
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tion. «Enfin, comme le disent très-bien MM. Demo- 
. &cot et Montucci!, si l'université nouvelle ne dis- 
tribue pas elle-même l'instruction, elle n'en est que 
mieux placée pour exiger qu’elle soit acquise. Elle 
n'est jamais juge ct partie à la fois ; elle n’a ni es- 
prit de corps, ni vicilles etinébranlables traditions ; 
clle peut suivre librement le mouvement: de la 

‘science ct même en diriger la propagation dans Jes 
nombreux établissements qui lui préparent des 
candidats. » 

L’ université de Londres, ay antpour butuniqueles. 

examens et Ja collation des & grades, se trouve ainsi . 

le centre de tous les établissements d'instruction se- : 
condaire et supérieure du royaume britannique ct 

. de ses colonies. Elle trouve à Londres même deux 

colléges qui lui préparent des candidats : le collége 
de l'université ct le collége du roi. | 

Le premier, fondé en 1830 par le parti libéral, est 
un établissement laïque, entièrement soustrait à l'in- 
fluence de l'église anglicane.'Il accepte des élèves 
de toute communion, reste en dehors de tout ensei- 
guement théologique et abandonne aux familles le 
soin et la responsabilité de la direction religieuse. 

Le collége de l'université de Londres est une asso- 

ciation privée, composée de deux sortes de mem- 
. bres, les propriétaires etles donateurs. Ii se partage 

.1. Ouvrage cité, D. 296.
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en deux facultés, celle des arts et du droit et celle 

de la médecine. La première se compose de 38 chai- : 
res, la seconde de 18. Les facultés choisissent cha- 

que année leur doyen qui les gouverne, les con- 

. voque et les rattache à l'assemblée générale des 

membres du collége. ° 
Un établissement d'instruction secondaire, comp- 

tant près de cinq cents élèves externes, est annexé 

"au collége de l’université, 1l va sans dire qu'il dif- 

fère des anciens collèges par l'esprit libéral qui y 
préside et par la place étendue qu'on y donne aux 
sciences physiques :et naturelles, à côté des autres 

branches d'enseignement. Une chaire d'économie 
‘ politique y a été établie, et cette science y esten- 

seignée avec beaucoup de succès. 

Le collége du roi est comme celui de l’université 
de Londres une école d'enseignement supérieur. 

il prépare des sujets d'élite pour Oxford et Cam- ” 
brigde ou les dispense d’y aller. C’est unc institu- 
tion cléricale, l'œuvre du parti religieux, fondée 
en opposition au collége de l’université. Tout en 

demeurant fidèle aux traditions des anciennes uni- 
versités, l'église auglicane, en créant le collége du 

roi, a voulu prouver qu’elle voulait aussi donner sa- 
tisfaction aux exigences de l'esprit moderne; elle a’ 

étendu le cercle des études. C’est-seulément dans 

le domaine religieux qu’elle se montre rigoureuse- 
ment exclusive. Les professenrs ne peuvent être 

' 
,
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choisis ni parmi les catholiques ni parmi les libres 
penseuïs. Le principal doit être un ministre de l'é- 
glise anglicañe ayant pour mission de diriger les 
consciences dés étudiants aussi bien que de surveil- 

_ ler leurs études, | : 
Les élèves admis au collège du roi ne sont point 

_astreints à suivre tous indistinctement une seule sé- 

rie d’études, plus ou moins prolongées. Ils peuvent : 

au moment de leur arrivée se faire inscrire pour, 

l'une desquatre divisions ou départements, théolo- 
-gie, littérature et science générale, sciences appli- 

quées et médecine. Une école d'enseignement se- 

condaire est annexée au collége. | 

Les différences signalées plus haut, entrel’ orga- 
nisation des écoles publiques de l'Angleterre et de 

l'Écosse, se retrouvent en ce qui concer neles collé- 
-ges et les universités. | : 

. Le principe qui a présidé à la création de Puni- 
versité de Lôndres est que l’université confère des 

grades, mais n'enseigne pas. Il en est presque ainsi 
dans les universités d'Oxford et de Cambridge, où le 
rôle des professeuts universitaires est presque nul. 

Les universités d'Écosse, au contraire, enseignent et’ 

“confèrent les grades. À Oxford et à Cambridge, 

nous avons vu les étudiants cloitrés dans les collé- 

ges où ils retrouvent le système tutorial. Pendant 

: la première année au moins, ils ne font que conti- 
nuer les études commencées dans les collégés se- 

x
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condaires. Ils n’y voient que les. auteurs classiques 
et les mathématiques. Les autres sciences”y sont 
établies depuis très-peu de temps. 

L'Écosse possède quatre univers sités, celles de 
Saint-Andrews, de Glascow, ‘d’Aberdeen et d'Édim- 
bourg. Les recteurs sont élus par le suffrage direct 
des étudiants immatriculés. Les doyens des facul- 
tés sont élus pour deux ans par leurs collègues. 

, Enfin l'administration et sa haute surveillance sont 
_coufiées à une cour universitaire, à un sénat acadé- 
“mique et à un conseil général, Ce dernier se com- 
pose du chancelier, des membres de la couruniver- 
sitaire et de tous les maîtres ès arts et docteurs en 
médecine ayant quatre années d’ exercice en l'uni- 
versité. 

VII Fo 

JL ne reste qu’ un 1 petit nombre de remarques à 
faire sur les établissements d'enseignement supé- 
rieur que je viens de passer en revue. En général, 
ils s ‘adressent plus à des élèves qu'à des auditeurs. 

- Les étudiants sont assujettis à des compositions, à 
des examens écrits. On s’est plaint quelquefois qu'il 
n'en fût pas ainsi dans nos facultés françaises, dont : 
les cours, toujours facultatifs, consistent en lecons L 
ex cathedra des professeurs sur les différentes bran-
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.… ches de sciences qui y sont enseignées. I] faut faire 
observer à ce ‘sujet que les. auditeurs de nos facul- 
tés ne sont pas seulement, comme en Angleterre, 
des jeunes gens ayant à compléter des études lit- 

téraires ou scientifiques imparfaitement ébauchées. 
C’est à des hommes faits, le plus souvent, qu’elles 

* sont destinées, ét les’leçons, à la fois solides ct 

brillantes de nos professeurs, n’ont pas peu con- 
tibué'à développer et à élever au plus haut degré 

les qualités qui distinguent l’esprit français en lui 
inspirant l'amour du, vrai, du bien et du beau. 

Quant aux études qui exigent de la part des élèves 

un travail régulier, suivi ct dirigé par des profes- 
seurs spéciaux, la création de l’école des hautes 

études est venue tout récemment combler .une 

lacune depuis longtemps signalée. Une autre diffé- 
rence à noter entre les universités anglaises et nos 

facultés, c’est que les’étudiants, après avoir joui 
comme écoliers des colléges d’une liberté entière, 

“y sont soumis à des règles et à une discipline assez . 
_sévères : ceux de France, au contraire, passent 

sans transition de la contrainte à laquelle les sou- 

met Ja. vie de collége à l’extrème liberté, dont on 

a plus d’une fois déploré avec raison.les abus: . 

J'ai déjà indiqué, comme exerçant sur le caractère 

anglais une influence très-grande, l'esprit qui pré- 
side en général à l’easeignement, procédant beau- 

coup plus par l'étude des faits ct des détails que pa
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des considérations philosophiques et des conclu- 
sions systématiques. : T 
«À Oxford et à Cambridge, a iès-judicieuse- 

ment remarqué M, Taine, les étudiants studieux li- 

sent tous les auteurs latins, même de la basse lati- 

nité, Stace, Claudien, Manilius, Macrobe, Aulu- 
Gelle, Ils connaissent le grec à fond; dans le collége 

ils ont fait des vers grecs, mais ils n’ont point d’i- 

dées. Ils savent le matériel de l'antiquité, ils n'en” 

‘sentent pas l'esprit; ils ne se ‘représentent pas . 
Pensemble de: sa civilisation, Je tour particulier 
d'une âme méridionale etpolythéiste, les sentiments 
d’un athlète, d’un dialecticien, d'un artiste, etc. 

L'approvisionnement des faits est trois fois, quatre 
_fois plus considérable chez un Anglais bien élevé 

que chez le Français correspondant, du moins en ce: 
qui concerne les langues, la géographie, les vérités 

politiques et économiques et les i impressions per- 

sonnelles reçues à l” étranger, au contact des hom- 

mes et des choses vivantes. Par contre, il arrive 

_ bien souvent quel’Anglais profite moins de son gros : 

bagage que le Français de son petit sac. Les idées 
générales sont des cadres à compartiments: une fois 
que l'esprit les à formés, il n'a plus qu'à les appli- 

: quer pour embrasser d’un regard l’ensemble et les’ 

parties d’un sujet. Ses opérations deviennent plus 

. faciles et plus promptes, et si de la spéculation il 
- passe à la pratique, il organise sans difficulté. Mais 

\
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: aussi lorsque l’acquisition des cadres généraux est 
. aisée ct précoce, l'esprit court risque de devenir pa- 

resseux; c'est le cas des Français. Souvent au sortir 

du collége, presque toujours avant 25 ans, il possède | 

des cadres, et comme ils sont commodes il les ap- 
plique à tout sujet; désormais il n’apprend plus, i il 
se croit suffisamment muni. » 

Que conclure d’un parallèle qui met avec tant de 
sagacité les inconvénients résultant pour les deux 

pays de l'esprit qui préside à l’organisation des 

hautes études? C’est qu’il serait désirable que cha- 
cune des deux nations, tout en conservantles quali- 

tés qui la distinguent, empruntât à l’autre celles qui 
lui manquent. Une étude plus approfondie et plus 
sérieuse des détails, une connaissance réelle des 

choses, donnerait à l'esprit français plus de gravité’ 
et de force, et l'esprit anglais, s'élevant à des géné- 

ralisations plus hautes et s’habituant àrattacher les 
faits observés à leurs principes, prendrait plus de 
largeur et d'étendue, sans rien perdre de sa force. 

VILL 

ENSEIGNEMENT SPÉCIAL ET PROFESSIONNEL. 

Les universités et les collèges’ ont, comme on 

a pu le voir, pour objet un enseignement général 

scientifique ou littéraire, et un enseignement pro-
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f'essionnel préparant à certaines carrières spéciales, 

c'est-à-dire la théologie, le droit, lh médecine, le 

génie civil et militaire, la marine, etc. Disons d’a- 

. bord qu'aucun établissement ne correspond en-An- 

gleterre à notre École pol, ytechnique, à notre École 
normale supérieure, à notre École centrale des arts 
et manufactures, à nos Écoles des mines et des 
ponts et chaussées, qui fournissent chaque année 
des’sujets distingués au génie, aux mines, à l’ar- 

tellerie, à l'enseignement, à l'industrie. Il est assez 

‘singulier que le pays le plus industriel du monde 

- ait très-peu d'écoles préparant spécialement aux 

carrières de l'industrie. La supériorité, signalée 

-plus haut, de nos facultés des lettres et des sciences 

sur les universités d'Oxford et-de Câmbridge, n'est 
‘pas moins remarquable en ce qui concerné l’étude 

du droit et de la médecine. C'est depuis peu de 
. temps seulement que l'enseignement médical a été 
assujetti à des méthodes régulières et que de sé- 

ricuses garanties ont été stipulées pour les pro- 

‘ fessions de médecin, de chirurgien et de pharma- 
cien. Les professeurs ne se contentent pas de faire 

des leçons publiques devant un auditoire plus ou 
moins attentif : ils interrogent les étudiants, les 

examinent sur le cadavre, et leur font faire des 

compositions écrites. 

On a créé, en 1838, un conseil général d’enre- 

gistrement et d'éducation médicale. Le droit de 
,
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conférer des diplômes a été exclusivement réservé 
aux universités et aux collèges royaux autorisés par 
une charte spéciale. Les établissements libres, tels 
que l'Andersonienne de Glascow, l’université ca- 
tholique de Dublin, n'ont pu, malgré leurs instances 

réitérées, obtenir l'autorisation de conférer les 

grades et la licence. 

Notre supériorité, en ce qui concerne l'enseigne- 
. ment du droit, résulte surtout de ce que l'on s’atta- 
che en général beaucoup plus en Angleterre à for- 

mer des praticiens que des jurisconsultes. Rien ne 
ressemble moins à notre enseignement fondé sur l’é- 

tude desprincipes éternels d’où découlent les légis- 
lations et les codes, dont on suit la trace à travers 
les siècles et chez les différents peuples, que le sa- 
voir spécial et restreint.que peuvent acquérir des 

élèves admis à feuilleter pendant quelques années 
des dossiers dans le cabinet d'un légiste. Il suffit, 

en effet, pour qu’un jeune homme obtienne le titre 

d'avocat, qu'il ait fréquenté le cabinet d’un ancien. 
Les aspirants au barreau trouvent uneinstruction 

plus étendue dans les établissements désignés en 
Angleterre sous le nom d'hôtels dé cour (Zans of 

court), dont l’origine et la constitution méritent une 
‘mention particulière. ‘ 

À l'époque de la suppression de l'ordre des Tem- 

pliers, les gens de loi, se séparant des universités 

ù É "enseignait le droit ecclésiastique, s “établirent,
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. avec la permission du roi, pour professer le droit 
” séculier dans les vastes bâtiments autrefois possé- 

dés par les chevaliers du Temple. Là se trouvent 

plusieurs ‘groupes de bâtiments appartenant à 

quatre sociétés confédérées, appelés Æôtels de cour. , 
Chacune d'elles a son conseil de l'ordre, ses hommes 

. du banc (benchers), choisis le plus ordinairement 
par le suffrage dés membres de la société parmi 

les Conseillers du roi. Dans les vieux bâtiments de | 

: l'hôtel, des chambres sont mises à la disposition de 

ceux de ces hommes de loi qui exercent dans la mé- 
tropole, et la location de ces chambres forme la plus 

forte partie des revenus de chaque association. Les 

avocats peuvent, s'ils le désirent, être nourris et 

instruits dans ces hôtels où il$ ont un réfectoire, 

une bibliothèque, une chapelle. La première de 

ces salles est dans les hôtels de droit, comme dans 

les colléges universitaires, un bâtiment: magnifique 
où chaque jour est préparé un diner pour les mem 

bres dé la société qui veulent y prendre part. Les 

dignitaires de l’ordre, les Dbenchers, occupent à 

l'extrémité de ce réfectoire une estrade protégée 
par un dais ; les simples avocats et.les étudiants 

sont assis à des tables rangées le long des murs. 
C'est dans ces hôtels de cour que sont établies” 

des chaires, où le droit est enseigné aux jeunes gens 

qui obtiennent la permission de s’y affilier, après 

un examen publie sur la langue anglaise, x lan-



ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR. 127 

gue latine. et l'histoire d'Angleterre. Is peuvent’ 
être appelés au barreau après avoir accompli dans 
la société quatre années de stage. Une des obliga- 
tions de ce stage est pour l'étudiant de diner. au 
réfectoire trois fois par terme, soit neuf jours pay. 

année, S'il appartient à l’une des universités, ct de six 

fois par terme s’il n’en fait point partie. L'aspirant 

au barreau doit aussi être présent à la prière qui 
précède le repas, à celle qui le suit, et pendant tout 
l'intervalle qui les sépare. Ce sont d'anciens usages. 

auxquels tiennent essentiellement les Anglais. 

_ Une autre clause, non moins scrupuleusement ob-. 

servée, est celle qui exclut des hôtels de cour tout - 

avoué, procureur, notaire, clerc de chancellerie, 
clerc d'avocat, d'avoué, ete. Le postulant doit être 

. un vrai gentleman, un fils de famille, ayant assez 
- d'argent et de loisir pour ne pas descendre au- 
dessous du niveau social de la compagnie qui 
l'adopte. 

Les droits que doit payer er un étudiant à l'époque 
© de son appel au barreau sont d'environ 1800 francs 

qu'il faut ajouter aux frais d'inscription, de diners 

réglementaires, d'enseignement public et de confé- 

rences. En somme, les dépenses de l'étudiant le plus 
modeste, après les quatre années de stage et les 
frais d'apprentissage chez les praticiens qu'il choi- 
sit pour patrons, ne sont jamais moindres de 20,000 

francs. | |
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Le nombre.des étudiants instruits dans les quatre 
hôtels de cour est d'environ quatre mille. 

Cinq professeurs y enseignent la jurisprudence 
etle droit civil et international, le droit des üm- 

… sheubles (law of real property), à loi commune, 

- l'équité, le droit constitutionnel et l'histoire du 
droit. . 

Chaque professeur où lecteur reçoit un traitement ‘ 

de 10,500 fr. L'étudiant est admis à tous les cours, 

moyennant une rétribution. de 113 fr. 25. Outre . 
leurs leçons publiques, -les professeurs font: une 
sorte de classe plus intime où les étudiants vien- 
nent chercher des explications et des conseils. Les 

droits d'admission à ces conférences sont aussi de 

113 fr. 25 par an. 

Les programmes des leçons publiques fort peu 

suivies, en général, sont assez restreints, En les 

-comparant à céux de nos facultés de droit, on peut 

y signaler d'importantes Incunes. Mais-ce qui cst 
vraiment étrange, c’est que sur les cinq cours, déjà 

réduits à des proportions assez étroites, les. can- 

didats au titre d'avocat ne sont obligés d’en suivre 

‘que deux. Celui qui voudra, par exemple, plaider 

devant les cours de chancellerie pourra fort bien 
se contenter de suivre le cours d'équité ct celui de 

la li constitutionnelle. I n'a pas même besoin, 
pour paraître au barreau, de subir un examen : 

sa présence seule à l'hôtel de cour et sa participa-:
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tion aux diners obligatoires, suffisent: pour con- 

stater son aptitude. 
* Les conférences particulières ‘établies dans Ra 

penséc de compléter l'enseignement des cours n’ont 

produit jusqu'à présent que des résultats médio- 

cres. Ce qu'il faut aux étudiants, ce qui est consi- 
déré comme devant être le plus utile, c’est la prati- 

que, c’est uu savoir spécial dans une branche 
restreinte, c’est une grande dextérité dans Îles 
détails. Cette absence d'idées générales, cette indif- 

férence pour l'étude des principes, conforme, du 

reste, aux dispositions naturelles de l'esprit brita- 

nique, sont des défauts trop frappants pour qu'ils 

aient échappé aux hommes distingués qui songent à 
introduire dans l’enseignement supérieur de sérieu- 

ses réformes. N'est-ce pas, en effet, en se rendant 

maître des principes, disaient avec raison les com- 

missaires de la Reine, que l'étudiant apprend à 
s'intéresser aux cas particuliers et à les saisir d’une 

étreinte plus ferme ? | 

Les étudiants peuvent enfin se dispenser du stage 
et de la fréquentation des cours, en se soumettant 

à un examen général dans lequel ils auront donné 

une preuve suffisante de leur savoir - 

Cette dernière épreuve est unc innovation quin a 
pas été adoptée sans être vivementcombattue. L'exa- 
men général, considéré comme une épreuve, n'est 

cependant pas obligatoire. Le jury se contente de



130  L'INSTRUCTION PUBLIQUE EN ANGLETERRE. 
décerner des récompenses et d'assurer certains 
droits à ceux qui les subissent'avec honneur. Toute 

“liberté est laissée aux étudiants qui croient devoir 
s’en dispenser. - 

l'est facile de voir qu'aucune de ces trois épreu- 
ves n'est vraiment sérieuse. Invité à donner son 
avis sur le système dont je viens d'esquisser les prin- 
cipales dispositions, un professeur agrégé de l'École 
de droit de Paris, M. Jules Léveillé, conclut en ces 

_ termes! : ° 
« S'il s'agit de fournir au barreau des sujets 

d élite, ce n’est pas le système anglais que je recom- 
manderai jamais. Je ne comprends pas que le futur 
légiste puisse s’en tenir à-l’un des trois moyens 
d'instruction que j'ai rappelés.. À mon sens, il doit 
les cumuler. ]1 faut qu’il débute pendant plusieurs 
années par l'étude technique et générale de la lé- 
gislation. 11 faut ensuite qu’à chaque fin d'année il 
subisse un examen public etrigoureux. Il faut enfin 

“qu'il couronne ces premiers travaux par un stage 
. pratique. RS _ 

« Cette organisation fonctionne régulièrement en 
France et en Écosse. Je l'approuve pleinement. 

« M'objectera-t-on; ajoute spirituellement M. Jules 
Léveillé, que ces prescriptions multiples que je ré- 
clame quant aux cours, quant aux examens, quant 

+ Demwgcot et Montueci, p, 567,
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au stage, seraient contraires au libre génie de l’An- 

gleterre? Je me bornerai à répondre que la libre 
Angleterre condamne bien ses légistes aux ban- 

quets et aux perruques : or, il serait bizarre que les - 

prescriptions utiles fussent repoussées, quand les 

prescriptions inutiles et ‘grotesques sont si docile- 

ment acceptées et subiés. » | 

IX 

On peut voir, par ce qui précède, qu’en Angle- : 

terre comme en France la nécessité de faire parti- 

ciper aux bienfaits de l'instruction les classes qui 
en ont été presque toujours déshéritées, et d'intro- 

duire en même temps dans l'enscignement plus 
spécialement destiné aux classes supérieures de la 
société les réformes que réclame l'esprit des temps, 

se place au premier rang des questions dont se 

préoccupent les penseurs et les hommes d’État. 
Mais, de l’autre côté du détroit comme chez nous, 
les considérations politiques et religieuses dont se 
complique cette grande question paralysent des 
efforts qui devraient avoir pour but-unique de pro- 
vôquer des réformes sérieuses et d'introduire d'u- 

tiles perfectionnements. Pendant que l'on se livre à 

des débats irritauts sur les droits respectifs de l'État, 

des pères de famille et de la religion, tandis que les
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| partisans et les adversaires de l'obligation, de la 
gratuité et de la laïcité se consument en discus- 
sions passionnées et stériles, toutes les améliora- 

tions que réclame l'instruction primaire aussi bien 
“que l’enseignement classique, sont nécessairement 
ajournées. L'on perd ainsi tout le fruit de la ten- 
dance générale des esprits à élargir le cercle de 

. d'instruction populaire et à procurer une existence 
“plus digne aux maîtres qui sont chargés de Rà dis- | 
penser. Elles sont importantes et-nombreuses les 
améliorations que l’on pourrait introduire dans l’en- 

+ seignèment à tous lés degrés. Les écoles publiques 
et les collèges d'Angleterre n’en éprouvent pas 
moins le besoin que les nôtres, etil est fort à désirer 
que d’habiles transactions parviennent à rnettre 
d'accord les divers partis qui sont en ce moment 

- aux prises. On rencontre moins de difficultés en An- 
gleterre qu’en France, pour multiplier les écoles, les 
pourvoir du matériel nécessaire et y introduire les 
meilleures méthodes d'enseignement. Les ressour- 
ces pécuniaires ne manquent pas. On ne les de- 
mande pas au budget de l’État, qui, se bornant à 
donner des. subventions et des encouragements, 
laisse toute liberté aux associations ct à l'initiative 
privée. L'exemple des. États-Unis montre suffisam- 
ment ce que l'on a le drôit d'attendre de cette in- 

__lervention‘séricuse des pères de famille dans une 
question qui les touche de si près, Les mêmes ré-
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sultats s’obtiendronit en France, lorsque la loi aura 

donné des attributions plus étendues à nos conseils 

communaux et à nos conseils généraux qui n’ont cu, 

jusqu’à présent, que le droit de payer. En s'inspi- 

rant plus directement des vœux et des besoins des 

populations, leurs mandataires légitimes sauront 
bien créer les ressources nécessaires pour relever 

- I France de l’état d'infériorité dans lequel elle se 

trouve. Tout récemment, dans une réunion solen- 
nelle à laquelle assistaient les représentants les plus : 
‘distingués de la science dans nos départements, le 
ministre de l'instruction publique présentait avec 
une éloquence émue le: tableau déplorable des 
grands établissements d'instruction supérieure où 
s’exécutent les travaux qui ont immortalisé nos sa- 

vants et ont porté si haut la gloire scientifique et . 
littéraire de la France. Nulle part on n'a fait de si 

grandes choses avec des instruments de travail si 

misérables et si miséräblement installés. Aux ré- 
- flexions que font naïtre des aveux si pénibles pour 
notre amour-propre, ayons le courage d'ajouter 
qu'il faut emprunter aux autres nations le seul 
moyen de soutenir la comparaison avec elles. 
Quand l'État se contentera de donner l'impul- 
sion aux départements et aux communes, et de si- 
gnaler les résultats immenses que pourrait pro- 
duire l'initiative des citoyens, leur patriotisme 
saura bien s'imposer les sacrifices nécessaires. Pa- 

. 8
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ris, Bordeaux , Lyon, Marseille, Montpellier, Nancy 
ct d’autres villes moins importantes, n'ont-elles pas” - 
déjà trouvé dans leurs ressources locales de quoi 
subvenir à des dépenses qu’on aurait vainement 

= demandées au gouvernement? Que l'on continue à 
marcher dans cette voie, et ces grandes cités n’au- 
ront rien à envier. sur ce point à Londres, à Liv er- 
pool, à Manchester et à Birmingham. . 

Quant à ce qui regarde plus particulièrement. 
l'enscignement primaire, dont l'importance est 
d'autant plus grande que la nation tout entière doit 
en profiter, l'Angleterre, on l’a, vu, ne croit pas 
que l’enseignement de la lecture et de l'écriture 
soit le nec plus ultra des connaissances obligatoires 

“pour tous les enfants des deux sexes. Non-seule- 
ment elle fait entrer dans cet enseignement l'his- 
toire nationale, la géographie et des notions som- 
maires $ur les principaux phénomènes du monde 
physique, mais elle comprend que le problème à 
résoudre ne consiste pas seulement à à apprendre à 

- dire et à inspirer le goût de la lecture, mais à in- 
diquer ce que l'on doit lire. Sur ce point, nos voi- 

-sins, mieux partagés que ‘nous, possèdent une 
foule d'excellents ouvrages à placer dans leurs bi- 
bliothèques populaires. Ils ne sont point inondés 
comme nous de-productions immorales ou utiles 
sur lesquelles se jetteht de préférence, dans: les 
villes et dans les cunpagues, tous. ceux à qui nos



4 
ENSEIGNEMENT SUPÉ REUR. « 135 

écoles ont fourni un instrument qui n’est véritable- 
ment utile et précieux que par le bon usage que 

l'on ên fait. Ne nombreuses et puissantes sociétés 

se sont depuis longtemps organisées en Angleterre 

pour répandre avec la Bible les ouvrages considérés 
comme Jes plus favorables à l'instruction et à la 
moralisation des classes populaires. Nos bibliothè-- 
ques cantonales rendront les mêmes services lors- 

que les citoyens eux-mêmes, unissant leurs efforts 
à ceux de quelques louables associations formécs 

dans cette intention, mais avec des ressources in- 
suffisantes, répondront énergiquement à l'appel que 
leur feront les administrations communales et dé- 

partementales. La composition des ouvrages desti- 
nés à l'instruction populaire est une tâche qui exige 

le concours des écrivains les plus éminents: l'argent 
des contribuables ne pourrait trouver.un meilleur 
emploi. 

I! faudrait, en effet, que l'on s ‘attachät enF ‘rance, 

comme on le fait en Angleterre, à tremper forte- 

ment les caractères, plus encore qu'à développer 
les intelligences. Le régime des écoles, et prin= 

cipalement des collèges, est éminemment propre, 

comme on à pu le voir, à imprimer dans l'âme.des 

jeunes Anglais le sentiment du devoir et le respect’ 
d'eux-mêmes. Ils sont de bonne heure responsables 
de leurs actions ;-c'est par la liberté qu'ils se pré- 

parent à se sonmettre plus tard à l'autorité des lois. -
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H est juste de reconnaitre que le gouvernement 

et les associations libres ont depuis vingt ans intro- 
duit dans les écoles de tous les degrés de grandes” 

améliorations. C'est une chose bien remarquable 

que la facilité avec laquelle J'Angleterre, où l'esprit 

conservateur ct le respect des traditions ont tant de 

- puissance, accueille cependant les innovations dont 

l'utilité est reconnue, tandis que notre pays, si 

changeant et si mobile en apparence, a tant de 

peine à rompre avec la routine. Plus puissant par 
l'intelligence, que par le caractère, il saisit avec 

une merveilleuse facilité toute pensée utile ou gé- 
néreuse, mais il recule bientôt devant les efforts et 

Ja persévérance sans lesquels il est impossible de 

détruire un abus ou d' assurer un progrès. Les An- 

elais savent que lorsqu'on ne peut obtenir tout 

d'un coup une amélioration considérable, ÏL faut 

savoir se contenter de ce qui est immédiatement 

réalisable, pour arriver graduellement au résultat 
désiré. C’est ainsi que la loi n'a pas proclamé l'o- 

bligation absolue. Elle a seulement donné au bu- 

. rexu des écoles, dont les membres sont élus par 

‘ les contribuables, la permission d’exercer dans leurs 

localités respectives le droit d'obliger les parents à 
envoyer les enfants à l’école. Elle n'a établi la gra- 

tuité que dans le câs où les parents sont dans l'im- 

possibilité de payer le prix de l'école. Quant à la 
. sécularisation, la loi nouvelle ne pourrait triompher
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sur ce point de Ja résistance du clergé, qui tient à 
conserver le privilége dont il a joui jusqu'à ce jour 
de diriger l’enseignement dans le plus grand nom- 

bre des écoles, et, par conséquent, de le rendre 
presque exclusivement religieux. Elle a donc établi 

une sorte de compromis entre le gouvernement et 
le clergé. Les inspecteurs chargés par l’État d'exa- 

miner les écoles primaires doivent s’interdire toute 

espèce de question relative à la religion. Il s'ensuit 
naturellement que les maîtres et les élèves atta- 
chent plus d'importance les uns à enseigner, les 

autres à apprendre ce qui doit assurer leur succès 
devant l’examinateur. L'enseignement religieux 

pourra done se faire hors de l'école sans ap- 
porter aucune gêne à l'enseignement laïque. Nous 
ne connaissons guère en France que les réformes 

. radicales, et, pour assurer la laïcité de l’enscigne- 

ment, nous ne voyons rien de plus simple que de 
l'enlever aux congrégations religieuses, ce qui, 
dans la pratique, rencontrerait des obstacles i insur- 
montables. En se maintenant sur le terrain de la 

* liberté, la loi doit exiger des instituteurs religieux ” 
des deux sexes toutes les garanties de capacité de- 
mandées aux institnteuré laïqués. Elle a le droit 
d'i imposer aux parents une oblig gation déjà consa- | 
crée. par l'article 203 du Code civil, qu’il s'agirait 
tout simplement de metre en vigueur. Mais il est 
un meilleur moyen de triompher de la concurrence
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que les écoles laïques ont à soutenir contre celles 
des congrégations, comme aussi d'exercer sur les 

parents, refusant d'accomplir un de leurs plus im- 

périeux devoirs, une contrainte morale, plus efficace 

encore que les pénalités déterminées par la loi. Ce 

serait de donner aux écoles laïques une organisa- 
- tion qui répondit aussi complétement que possible 

aux vœux et aux besoins des familles, soit par la 

direction donnée à des études utilement applicables, 

soit par les moyens employés pour donner aux. 
iostituteurs et aux institutrices une instruction su- 

périeure, et leur assurer une position qui les relève 
aux yeux des populations: Les parents alors condui- 
raient tout’naturellement et sans contrainte leurs 
enfants dans les établissements auxquels la société 

laïque est en mesure d'assurer des avantages et des 

garanties qu’ils seraient sûrs de ne-pouvoir trouver 
ailleurs. Tel est le ‘but que le gouvernement an- 

glais, puissamment soutenu par l'opinion publique, 
se propose d'atteindre. Pourquoi la France ne. 
suiyrait-elle pas un exemple si sage ? 
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